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Préambule

Le Parti accordant une importance essentielle  
à l’égalité des sexes et des genres,  
l’utilisation des termes d’adhérent, militant,  
secrétaire de section, premier fédéral,  
Premier secrétaire, candidat ou sympathisant  
s’entend sans aucune distinction de genre.

Le règlement intérieur est organisé suivant  
le même plan que les statuts.  

Il ne précise toutefois les modalités  
de mise en œuvre que de certains articles.
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A - DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1
IDENTITÉ DU PARTI 

ARTICLE 1 .1 .1
Titre du parti
Le titre du parti est : « Parti socialiste ».

ARTICLE 1 .1 .2
Déclaration de principes
La déclaration de principes du parti exprime 
ses valeurs fondamentales, elle constitue la 
première partie du préambule des présents 
statuts.

ARTICLE 1 .1 .3
Groupements politiques affiliés  
au Parti socialiste
Le Parti socialiste est membre du Parti socia-
liste européen (PSE) et de l’Internationale 
socialiste (IS). 
Le parti peut également établir des parte-
nariats avec tout groupement politique réu-
nissant les forces de gauche qui respectent 
les principes défendus par le parti en vue de 
mener des actions communes ou de présen-
ter des candidats communs aux élections. 
Sur proposition du Bureau national et déci-
sion du Conseil national, le parti peut ainsi 
décider d’accueillir en son sein d’autres grou-
pements politiques, adhérer ou s’associer à 
un parti ou groupement politique. Le Conseil 
national a également compétence pour déci-
der des modalités d’un tel partenariat.
Tout adhérent du Parti socialiste peut adhé-
rer en même temps aux partis affiliés visés au 
présent article, sous réserve de réciprocité. 

CHAPITRE 2
PRINCIPES

ARTICLE 1 .2 .1
Charte éthique

Le Parti socialiste est doté d’une charte 
éthique que chaque adhérent s’engage à 
respecter. Elle constitue la deuxième partie 
du préambule des présents statuts.

ARTICLE 1 .2 .2
Charte des socialistes  
pour le progrès humain
La Charte des socialistes pour le progrès 
humain constitue la référence collective 
des socialistes qui les rassemble, les éclaire 
dans leurs débats et oriente leur action. Elle 
constitue la troisième partie du préambule 
des présents statuts.

ARTICLE 1 .2 .3
Loyauté au parti
Les adhérents du parti acceptent la déclara-
tion de principes et s’engagent à respecter 
les statuts, la Charte éthique, la Charte des 
socialistes pour le progrès humain et les dé-

cisions du parti. Ils ne peuvent appartenir à 
un autre parti, ou groupe politique relevant 
directement ou indirectement d’un parti 
autre que le Parti socialiste, hors le cas prévu 
à l’article 1.1.3. Ils s’engagent à ne soutenir 
que les seuls candidats à des fonctions élec-
tives qui sont effectivement investis ou soute-
nus par le Parti socialiste.

ARTICLE 1 .2 .4
Modalités de discussion au sein du parti
La liberté de discussion est entière au sein du 
parti, mais nulle tendance organisée ne sau-
rait y être tolérée. Les débats au sein du parti 
doivent s’inscrire dans le respect des dispo-
sitions de l’article 1.2.3.

ARTICLE 1 .2 .5
Règlement intérieur et circulaires
L’organisation et le fonctionnement du parti 
sont régis par les présents statuts. Le règle-
ment intérieur et les circulaires des instances 
nationales en précisent les modalités de 
mise en œuvre. 

CHAPITRE 3
REPRÉSENTATION 
PROPORTIONNELLE 

ARTICLE 1 .3 .1
Principe
La règle de la représentation proportion-
nelle à la plus forte moyenne s’applique à 
l’élection des organismes du parti à tous 
les échelons. Seules les motions d’orienta-
tion générale proposées dans le cadre du 
congrès ouvrent le droit à la représentation. 
Les amendements, contributions et autres 
textes particuliers ou thématiques ne sont 
pas pris en compte dans la mise en œuvre 
de la représentation proportionnelle.

ARTICLE 1 .3 .2
Mise en œuvre de la proportionnelle  
au niveau national
Au niveau national (Conseil national, Com-
mission nationale des conflits, Commission 
nationale de contrôle financier, Bureau natio-
nal des adhésions), la représentation propor-
tionnelle s’applique en fonction des résultats 
obtenus lors du vote sur les motions. Une 
liste de candidats est annexée à chacune des 
motions soumises au vote indicatif, elle doit 
respecter le principe de parité.

ARTICLE 1 .3 .3
Mise en œuvre de la proportionnelle  
au niveau fédéral et local
Au niveau fédéral et local, la représentation 
proportionnelle s’applique en fonction du 
vote indicatif sur les motions d’orientation 
générale soumises au congrès national or-
dinaire du parti. Les listes de candidats sont 
annexées aux motions d’orientation générale 
préalablement au vote indicatif, elles doivent 
respecter le principe de parité.

ARTICLE 1 .3 .4
Seuil de représentation dans les instances

La représentation dans les instances natio-
nales, régionales, départementales et locales 
de direction et de contrôle du parti n’est ou-
verte qu’aux motions ayant obtenu nationa-
lement au moins 5 % des suffrages exprimés 
lors du vote des militants et au moins 5 % 
dans un minimum de 15 fédérations.

Dans les organes dirigeants des sections, 
fédérations et unions régionales, cette repré-
sentation est en outre ouverte aux motions 
ne respectant pas la condition fixée au pre-
mier alinéa mais ayant dépassé 10 % des suf-
frages exprimés dans l’instance concernée.

ARTICLE 1 .3 .5
Constitution des délégations aux congrès  
et conventions
Les délégations des différents organes du 
parti aux congrès ou conventions sont com-
posées à la représentation proportionnelle, 
en respectant les principes fixés aux articles 
1.3.1. et 1.4.1 des présents statuts. 

CHAPITRE 4
PARITÉ, RENOUVELLEMENT,
DIVERSITÉ ET NON-CUMUL 

ARTICLE 1 .4 .1
Parité femmes-hommes
Les différents organes de direction et de 
contrôle du parti respectent strictement le 
principe de parité que ce soit au niveau na-
tional ou celui des fédérations. Les candida-
tures présentées par le parti aux élections 
nationales et locales doivent respecter le 
principe de parité y compris pour les élec-
tions au scrutin uninominal. Le parti prend 
toutes les dispositions nécessaires pour faire 
respecter ce principe.
 
ARTICLE 1 .4 .2
Renouvellement et diversité
Il est fixé à chaque congrès l’objectif que 
toutes les listes d’élus titulaires et suppléants 
dans les instances de direction et de contrôle 
comprennent au moins un tiers de nouveaux 
membres. L’établissement des listes d’élus ti-
tulaires et suppléants doit s’efforcer de veiller 
à la représentativité de la diversité, notam-
ment géographique et sociologique, de la 
société française.

ARTICLE 1 .4 .3
Non-cumul des mandats et fonctions
Le parti veille au respect des règles qu’il se 
fixe en matière de non- cumul des mandats 
et des fonctions y compris dans le temps.
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B - ORGANISATION 
DU PARTI 

CHAPITRE 1
LES MILITANTS 
ET LES SYMPATHISANTS 

SECTION 1 :  
LES MILITANTS
SOUS-SECTION 1 :  
ADHÉSION

ARTICLE 2 .1 .1 .1 .1
Principes
L’adhésion au Parti socialiste est libre. Elle 
s’effectue de façon individuelle au niveau 
fédéral ou national. Nul ne peut empêcher 
quelqu’un d’adhérer au Parti socialiste pour 
des raisons individuelles. L’âge minimal d’ad-
hésion est de 15 ans.

ARTICLE 2 .1 .1 .1 .2
Demandes d’adhésion
Les demandes d’adhésions sont indivi-
duelles. Elles doivent obligatoirement 
prendre une forme écrite, être datées et dé-
posées, soit auprès du secrétaire de section, 
soit auprès de la fédération, soit auprès du 
siège national. Nul ne peut être porteur de 
plus d’une carte du parti. Le lieu d’adhésion 
est le lieu d’inscription sur les listes électo-
rales ou le lieu de résidence principale.

ARTICLE 2 .1 .1 .1 .3
Effectivité de l’adhésion
L’adhésion devient effective dès la demande 
et le paiement de la cotisation effectués. Dès 
réception de la demande d’adhésion, le se-
crétaire de section, la fédération et le siège 
national en sont informés. Les adhérents de 
la section sont informés des nouvelles adhé-
sions par le secrétaire de section lors de la 
réunion qui suit les demandes d’adhésion.

ARTICLE 2 .1 .1 .1 .4
Possibilité de demande d’annulation  
d’une adhésion
Le secrétaire de section et tout adhérent de 
la section peut saisir le Premier secrétaire de 
la Fédération d’une demande motivée d’an-
nulation d’une adhésion qui ne respecterait 
pas les principes d’adhésion ou contraire 
aux principes du Parti socialiste. Le Premier 
secrétaire de la Fédération saisit le Bureau 
fédéral des adhésions qui peut annuler l’ad-
hésion après audition de l’intéressé.
 
ARTICLE 2 .1 .1 .1 .5
Contentieux en matière d’adhésions
Le Bureau fédéral des adhésions est compé-
tent, en première instance, pour examiner les 
contentieux en matière d’adhésion. Ses déci-
sions sont susceptibles d’appel devant le Bu-
reau national des adhésions conformément 
aux dispositions de l’article 4.2.1.

ARTICLE 2 .1 .1 .1 .6
Adhésion hors de la localité d’inscription 
sur les listes électorales ou de résidence 
principale

L’adhésion à une section hors de la localité 
d’inscription sur les listes électorales ou de 
résidence principale n’est possible qu’à titre 
dérogatoire. Elle fait l’objet d’une demande 
motivée de l’adhérent auprès du Premier 
secrétaire de la Fédération à laquelle aPar-
tient la section pour laquelle l’adhésion est 
souhaitée. Le Premier secrétaire de la Fédé-
ration saisit le Bureau fédéral des adhésions 
de cette demande qui accorde la dérogation 
selon les critères fixés par le Bureau national 
des adhésions.
La demande de dérogation est immédiate-
ment portée par le Premier secrétaire de la 
fédération à la connaissance du secrétaire 
de section pour laquelle l’adhésion est sou-
haitée. Lorsque la dérogation est accordée, 
le Premier secrétaire de la fédération en in-
forme immédiatement le secrétaire de la sec-
tion de départ.
Lorsque la demande a pour conséquence un 
transfert entre deux fédérations, le Premier 
secrétaire de la Fédération d’accueil informe 
le Premier secrétaire de la fédération de dé-
part de la demande initiale puis de la déci-
sion du Bureau fédéral des adhésions.

SOUS-SECTION 2 :  
OBLIGATIONS

ARTICLE 2 .1 .1 .2 .1
Cotisations
La cotisation due au titre de la première an-
née au parti dans le cadre d’une première 
adhésion est d’un montant modeste iden-
tique pour tous les nouveaux adhérents. Le 
montant de la cotisation pour renouvelle-
ment d’adhésion est fixé sur la base d’un 
barème progressif prenant en compte les 
capacités contributives des adhérents.
Le Conseil national fixe chaque année le 
barème de cotisation ainsi que la part des 
cotisations revenant à la trésorerie nationale. 
Pour les fédérations qui se seront portées vo-
lontaires par décision du conseil fédéral, la 
cotisation des adhérents sera payée directe-
ment auprès du mandataire financier natio-
nal, le solde étant intégralement reversé aux 
fédérations concernées. 
L’ensemble des adhérents est informé du 
barème établi par le Conseil national.

ARTICLE 2 .1 .1 .2 .2
Obligations politiques
Les membres du parti ne peuvent prêter 
leurs concours à une manifestation politique 
organisée par l’un des groupements visés à 
l’article 1.2.3, sans l’assentiment préalable 
des sections locales, de la fédération dépar-
tementale et de l’union régionale s’il s’agit 
d’une manifestation à caractère local, dépar-
temental ou régional, ou sans l’assentiment 
préalable du Bureau national s’il s’agit d’une 
manifestation à caractère national.

ARTICLE 2 .1 .1 .2 .3
Activités syndicales et associatives

Les membres du parti sont encouragés à ap-
partenir à une organisation syndicale de leur 
profession et au moins à une association, no-
tamment de défense des droits de l’Homme, 
de solidarité, de consommateurs, d’éduca-
tion populaire, de parents d’élèves ou d’ani-
mation de la vie locale. 

SOUS-SECTION 3 :  
DROITS DES MILITANTS

ARTICLE 2 .1 .1 .3 .1
Droit à l’information
Tout adhérent du Parti socialiste a droit à une 
information régulière sur l’action du parti.
Tout candidat à l’adhésion est rendu desti-
nataire dans les meilleurs délais des publica-
tions nationales et fédérales du Parti.
Toutes les fédérations du parti et toutes les 
sections locales doivent souscrire un abon-
nement aux organes de presse nationaux du 
parti.

ARTICLE 2 .1 .1 .3 .2
Droit à la formation et à l’accueil
Tout adhérent du Parti socialiste a droit à une 
formation sur l’histoire et les orientations du 
parti. Il reçoit lors de son adhésion un guide 
du nouvel adhérent, un exemplaire des sta-
tuts du parti et des règlements intérieurs na-
tional et fédéral le cas échéant. Une réunion 
d’accueil et de présentation en section doit 
être organisée pour tout nouvel adhérent.
 
SOUS-SECTION 4 :  
RADIATION, DÉMISSION, EXCLUSION

ARTICLE 2 .1 .1 .4 .1
Perte de la qualité de membre du parti
La qualité de membre du parti se perd par 
la radiation, la démission ou l’exclusion. Une 
mise en congé du parti pour une période 
donnée peut être décidée.

ARTICLE 2 .1 .1 .4 .2
Radiation
La radiation ne peut intervenir que pour 
retard prolongé du versement des cotisa-
tions, le retard minimal étant d’une année. 
Elle cesse de plein droit si, dans un délai 
de six mois, à compter de sa notification, le 
membre radié verse la totalité de ses cotisa-
tions arriérées. Au-delà de ce délai, la radia-
tion vaut démission d’office.

ARTICLE 2 .1 .1 .4 .3
Démission
La démission entraîne, pour le démission-
naire désireux d’être à nouveau membre du 
parti, l’obligation de demander son adhé-
sion dans les conditions définies à l’article 
2.1.1.1.3. Le secrétaire de section ou, à dé-
faut, le Bureau fédéral des adhésions ou le 
Bureau national des adhésions est tenu de 
considérer comme démission d’office le cas 
de tout adhérent qui n’a réglé aucune cotisa-
tion durant deux années pleines.
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ARTICLE 2 .1 .1 .4 .4
Exclusion

L’exclusion ne peut être prononcée qu’en 
vertu des articles 4.4.2.3, 4.4.3.1, 4.4.4.1, 
4.3.3, 4.5.6 ou 4.6.2 des présents statuts. Elle 
ne prend effet qu’après que la décision la no-
tifiant a été reçue et est devenue définitive.

SECTION 2 :  
LES ADHÉRENTS THÉMATIQUES

ARTICLE 2 .1 .2 .1
Adhésion
Toute personne intéressée par un thème sur 
lequel le Parti débat ou agit peut adhérer au 
Parti afin de participer aux réflexions et cam-
pagnes thématiques.
Les demandes d’adhésion thématique se 
font en la forme des adhésions au Parti, di-
rectement auprès du siège national.
Le Bureau national des adhésions est com-
pétent pour examiner le contentieux des ad-
hésions thématiques.

ARTICLE 2 .1 .2 .2
Obligations
L’adhérent thématique s’engage à respecter 
les mêmes obligations que les adhérents du 
parti.
Le thème pour lequel l’adhésion thématique 
est possible ainsi que le montant de la cotisa-
tion thématique sont fixés par le Conseil na-
tional ou, par délégation, le Bureau national.
Les procédures de radiation, démission et 
exclusion sont identiques à celles des adhé-
rents du parti. 

ARTICLE 2 .1 .2 .3
Participation à la vie du parti
Les adhérents thématiques participent aux 
campagnes et aux débats relatifs au thème 
pour lequel ils ont adhéré, selon les modali-
tés fixées par le Conseil national ou, par dé-
légation, le Bureau national.
Ils ont droit à l’expression et au vote dans 
le parti exclusivement lors des débats des 
conventions nationales relatives au thème 
pour lequel ils ont adhéré.

SECTION 3 :  
LES SYMPATHISANTS

ARTICLE 2 .1 .3 .1
Participation des sympathisants 
à la vie du parti
Les sympathisants inscrits sur le fichier des 
sympathisants de la section ont droit à l’ex-
pression et au droit de vote dans le parti 
lors des débats où leur présence est solli-
citée, à l’exception des votes d’orientation 
des congrès, des votes de désignation des 
instances dirigeantes et des votes d’investi-
ture aux différentes élections hors le cas de 
la désignation du candidat à l’élection prési-
dentielle.

ARTICLE 2 .1 .3 .2
Représentation des sympathisants  
aux conventions nationales

Un nombre de délégués supplémentaires 
pour les conventions nationales peut être 
décidé par le Bureau national en fonction du 
nombre de sympathisants par département. 

CHAPITRE 2 
LES SECTIONS 

SECTION 1 :  
CONSTITUTION, RÔLE ET  
REPRÉSENTATION DE LA SECTION

ARTICLE 2 .2 .1 .1
Constitution et rôle de la section
La structure de base du parti est la section. 
Elle est constituée par au moins cinq adhé-
rents en accord avec la fédération intéressée, 
soit dans une aire administrative ou géogra-
phique déterminée, soit dans une entreprise 
ou une université, soit autour d’une activité 
professionnelle.
L’ensemble du territoire d’une Fédération 
doit être couvert par une section de sorte 
que chaque commune doit être rattachée 
à une ou plusieurs sections de référence. 
À l’exception des sections d’entreprise ou 
d’université, une même aire administrative 
ou géographique déterminée ne peut être 
couverte par plusieurs sections. Les aires ad-
ministratives et géographiques doivent être 
définies en cohérence avec les découpages 
électoraux, urbains ou géographiques exis-
tant.
La section est le lieu de débat et de ras-
semblement de tous les adhérents. Cette 
structure essentielle de la vie militante a la 
responsabilité d’instaurer un véritable mili-
tantisme de proximité.
La décision de constitution, fusion ou sup-
pression d’une section relève du Conseil 
fédéral qui en informe le Bureau fédéral des 
adhésions.
Le Bureau fédéral des adhésions informe le 
Bureau national des adhésions qui valide la 
décision de constitution, fusion ou suppres-
sion d’une section.

ARTICLE 2 .2 .1 .2
Désaccord sur la constitution d’une section
En cas de désaccord sur la constitution d’une 
section, la décision est renvoyée au Conseil 
national ou à une commission qu’il désigne 
dans des conditions conformes aux principes 
définis à l’article 1.3.2 des statuts.
 
ARTICLE 2 .2 .1 .3
Partition d’une section
Une section peut être divisée à son initiative 
en plusieurs sections. La partition revêt un ca-
ractère obligatoire au-delà d’un seuil donné. 
Les modalités de partition sont précisées par 
le règlement intérieur.

ARTICLE 2 .2 .1 .4
Groupes territoriaux

Lorsqu’une même section couvre un terri-
toire regroupant plusieurs communes, elle 
peut créer des groupes territoriaux corres-
pondant aux territoires de chaque commune 
afin d’organiser les débats communaux. 

SECTION 2 :  
COMMISSION ADMINISTRATIVE DE LA 
SECTION ET SECRÉTAIRE DE SECTION

ARTICLE 2 .2 .2 .1
Commission administrative de la section
La Commission administrative de section 
assure la direction de la section entre deux 
congrès. Son effectif est fixé par le règlement 
intérieur de la section ou à défaut par un vote 
en Assemblée générale de section. Elle est 
composée des membres représentant les 
motions nationales d’orientation, conformé-
ment à l’article 1.3.3.

ARTICLE 2 .2 .2 .2
Secrétaire de section
Le secrétaire de section préside la commis-
sion administrative.

ARTICLE 2 .2 .2 .3
Élection du trésorier et du Bureau  
de la section
La Commission administrative de section 
désigne après l’élection du secrétaire de sec-
tion et sur proposition de celui- ci, le trésorier 
et les membres qui constituent éventuelle-
ment le Bureau de la section. 

CHAPITRE 3
LES COMITÉS DE VILLE  
OU D’AGGLOMÉRATION 

ARTICLE 2 .3 .1
Constitution des comités de ville 
ou d’agglomération
Dans les communes ou groupements de 
communes sur le territoire desquels existent 
plusieurs sections, il est constitué un comité 
de ville ou d’agglomération. Le comité est 
chargé d’assurer l’unité d’action et de pro-
pagande du parti. Il est consulté sur les pro-
blèmes propres à la commune ou au grou-
pement de communes. Il réunit les adhérents 
des sections concernées au moins une fois 
par an en Assemblée générale sur les pro-
blèmes locaux.

ARTICLE 2 .3 .2
Représentation des sections aux comités 
de ville ou d’agglomération
Les statuts et règlements intérieurs fédéraux 
déterminent les modalités de représentation 
des sections participant aux travaux des dif-
férents comités de ville ou d’agglomération 
du parti existant sur leur territoire.
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CHAPITRE 4
LES FÉDÉRATIONS 

SECTION 1 :  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 2 .4 .1 .1
Constitution des fédérations
Les sections constituent dans chaque dépar-
tement une fédération unique ayant son ad-
ministration fédérale. Seules les fédérations 
disposent de la personnalité morale, leurs 
statuts sont ceux du parti.
La fédération des Français de l’étranger ras-
semble les socialistes résidant à l’étranger. 
Pour chaque pays où l’implantation le per-
met, une section est constituée.
Dans les Outre-Mer, les sections constituent 
dans chaque département, territoire, collec-
tivité unique, une fédération ayant son ad-
ministration fédérale. Seules les fédérations 
disposent de la personnalité morale, leurs 
statuts sont ceux du parti
La réunion de ces sections constitue une 
Fédération qui fonctionne selon des règles 
similaires aux fédérations départementales 
précisées dans le règlement intérieur natio-
nal. À titre dérogatoire, les adhérents isolés 
sont réunis dans une section commune ad-
ministrée par le Bureau national des adhé-
sions.

ARTICLE 2 .4 .1 .2
Rôle des fédérations
Les fédérations organisent le travail militant 
dans les départements. Elles doivent respec-
ter et faire respecter les principes du parti, 
les décisions des différentes instances natio-
nales du parti, des congrès et conventions 
nationales.

ARTICLE 2 .4 .1 .3
Statuts et règlements intérieurs fédéraux
Les fédérations adoptent leurs statuts et leur 
règlement intérieur. Ces derniers doivent 
respecter pleinement les statuts et règle-
ment intérieur du parti. Les statuts et règle-
ment intérieur fédéraux peuvent être mis à 
jour à l’occasion de chaque congrès fédéral.
Les fédérations communiquent obligatoire-
ment leurs statuts, leur règlement intérieur, la 
carte des sections, conformément à l’article 
2.2.1.1, ainsi que les modifications qu’elles y 
apportent, aux instances nationales du parti. 
Ils deviennent applicables après décision du 
Conseil national qui se prononce après avis 
de la Commission nationale des conflits.
En l’absence de communication des statuts, 
des règlements intérieurs, de la carte des 
sections, de la composition des instances 
fédérales et des représentants aux instances 
régionales, et après mise en demeure par 
le Bureau national, la procédure prévue aux 
articles 4.5.2.1 et suivants des statuts est en-
gagée.

ARTICLE 2 .4 .1 .4
Établissement de la liste des adhérents  
de la fédération

Le Bureau fédéral des adhésions établit à la 
fin de chaque semestre, la liste par section 
des adhérents de la fédération. Il transmet, à 
la même périodicité, à chaque secrétaire de 
section, la liste des adhérents de sa section.
Le Bureau national des adhésions, en lien 
avec les Bureaux fédéraux des adhésions, 
arrête pour chaque scrutin la liste des adhé-
rents en droit de participer aux votes.
 
SECTION 2 :  
INSTANCES FÉDÉRALES

ARTICLE 2 .4 .2 .1
Conseil fédéral
Le Conseil fédéral assure la direction de la 
fédération entre deux congrès fédéraux. 
Son effectif est fixé par les statuts ou règle-
ments intérieurs fédéraux ou à défaut par 
le congrès fédéral. Il est composé pour les 
deux tiers des membres représentants des 
motions nationales d’orientation élus par les 
délégués au congrès fédéral conformément 
aux articles 1.3.1 à 1.4.1 et pour un tiers, de 
secrétaires de section, élus par le collège des 
secrétaires de section, dans le respect d’une 
bonne représentation géographique des 
sections au sein du département.

ARTICLE 2 .4 .2 .2
Bureau fédéral
Le Conseil fédéral élit en son sein, à la re-
présentation proportionnelle des motions 
nationales d’orientation, un Bureau fédéral 
paritaire dont l’effectif est fixé par les statuts 
ou le règlement intérieur de la fédération ou 
par le congrès fédéral.

ARTICLE 2 .4 .2 .3
Secrétariat fédéral
Le Conseil fédéral élit en son sein, sur pro-
position du Premier secrétaire fédéral, les 
membres du secrétariat fédéral dans le res-
pect du principe de parité.

ARTICLE 2 .4 .2 .4
Le Premier secrétaire fédéral
Le Premier secrétaire fédéral est élu par 
l’ensemble des adhérents de la fédération 
après le congrès national. La majorité abso-
lue des suffrages exprimés est requise pour 
être déclaré élu au premier tour. En cas de 
deuxième tour, seuls peuvent se présenter 
les deux candidats ayant recueilli le plus 
grand nombre de suffrages. En cas d’égali-
té parfaite entre plusieurs candidats arrivés 
en deuxième position au premier tour, le 
candidat membre du parti depuis plus long-
temps est qualifié pour le second tour. En cas 
d’égalité parfaite entre plusieurs candidats 
au second tour, le candidat membre du par-
ti depuis le plus longtemps est déclaré élu. 
Dans les trois mois suivants une vacance du 
poste de Premier secrétaire fédéral, les ad-
hérents votent dans les mêmes conditions, 
sauf lorsque cette vacance intervient après 
l’ouverture de la procédure de congrès. La 

fonction est alors assurée par une collégialité 
du Conseil fédéral ou par un camarade dési-
gné par le Conseil fédéral.
Le Premier secrétaire fédéral doit assurer le 
fonctionnement régulier des instances po-
litiques et administratives de la fédération, 
ainsi que la mise en œuvre de la ligne poli-
tique issue du congrès. Il veille au respect de 
la déclaration de principes et des statuts du 
Parti socialiste.
Il doit être le garant des accords politiques 
signés par le parti devant le Conseil fédéral.
Il veille au respect et à l’application du prin-
cipe de parité dans la mise en place de nos 
instances et dans l’établissement de nos 
listes électorales.
Il doit proposer au Conseil fédéral un se-
crétaire fédéral à la coordination, issu de la 
motion majoritaire qui le remplace en cas 
d’absence.
Il doit proposer au Conseil fédéral les secré-
taires fédéraux et la définition de leurs attri-
butions.
Il préside le secrétariat fédéral et le Bureau 
fédéral.
 
ARTICLE 2 .4 .2 .5
Commissions de travail fédérales
Les fédérations peuvent organiser des com-
missions à caractère permanent, prolonge-
ment départemental des commissions na-
tionales prévues. Elles prennent toutes les 
dispositions pour inviter chaque adhérent 
du parti à s’y inscrire. Le Conseil fédéral peut 
organiser chaque année des Assises dépar-
tementales de ces commissions, lieux de ren-
contres et de débats ouverts sur l’extérieur.

ARTICLE 2 .4 .2 .6
Dispositions dérogatoires
À titre dérogatoire et dans le cadre des ré-
formes territoriales, le Conseil national ou 
par délégation, le Bureau national autorise 
une même fédération à couvrir plusieurs 
départements. Les modalités de représen-
tation des départements et de désignation 
des candidats aux élections seront précisées 
dans le règlement intérieur en respectant les 
principes posés aux articles 1.3.1 et 1.4.1 et 
suivants des statuts. 

SECTION 3 :  
CONGRÈS FÉDÉRAL ET REPRÉSENTATION 
DES FÉDÉRATIONS AUX CONVENTIONS 
NATIONALES ET CONGRÈS NATIONAUX

ARTICLE 2 .4 .3 .1
Congrès fédéral
Chaque fédération réunit son congrès fé-
déral préalablement au congrès national du 
parti. Le congrès fédéral procède obligatoi-
rement au récolement des votes exprimés 
sur les motions nationales d’orientation dans 
les sections de la fédération, à l’élection des 
membres du Conseil fédéral représentant les 
motions nationales d’orientation, à l’élection 
des délégués de la fédération au Comité 
régional et au congrès national conformé-
ment aux principes définis aux articles 1.3.4 
et 1.3.5 des statuts. Le principe de parité 
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femmes-hommes s’applique à toutes ces 
élections.

ARTICLE 2 .4 .3 .2
Représentation des fédérations aux conven-
tions nationales et congrès nationaux
Une fédération ne peut être représen-
tée dans les conventions nationales et les 
congrès nationaux du parti si elle ne compte 
pas au moins 50 membres à jour de cotisa-
tions et cinq sections.

SECTION 4 :  
SOUTIEN ET ÉVALUATION  
D’UNE FÉDÉRATION

ARTICLE 2 .4 .4 .1
Lorsqu’une fédération ou une union régio-
nale est soumise à des difficultés graves de 
nature politique ou organisationnelle, le 
Conseil national ou par délégation le Bureau 
national peut désigner, dans le respect des 
principes des articles 1.3.1 et suivants des 
statuts une commission de soutien et d’éva-
luation chargée d’évaluer la situation de la fé-
dération ou de l’union régionale et apporter 
son soutien afin d’éviter une mise sous tutelle. 

SECTION 5 : 
REGROUPEMENT DES INSTANCES  
FÉDÉRALES DE CONTRÔLE

ARTICLE 2 .4 .5 .1
Principe
Le Conseil fédéral peut décider de fusionner 
les instances de contrôle de la fédération 
(bureau fédéral des adhésions, commission 
fédérale de contrôle financier, commission 
fédérale des conflits) ou deux d’entre elles 
dans une seule et même Commission fédé-
rale de contrôle qui aura en charge d’exécu-
ter les missions de ces différentes instances.
Le nombre de membres de la Commission 
fédérale de contrôle est fixé par le règlement 
intérieur de la fédération ou, à défaut par le 
congrès fédéral.
Les membres de la Commission fédérale 
de contrôle sont élus par le congrès fédé-
ral conformément aux dispositions des cha-
pitres 3 et 4 du titre 1 et dans le respect du 
principe de parité femmes-hommes.
 
CHAPITRE 5 
LES UNIONS RÉGIONALES 

ARTICLE 2 .5 .1
Rôle des Unions régionales
Les fédérations d’une même région sont 
regroupées au sein d’une union régionale. 
L’union régionale a pour missions :
- la formation des adhérents ;
-  la mise en cohérence de l’animation poli-

tique des fédérations ;
-  l’élaboration du programme régional du 

parti avant chaque élection régionale en 
liaison avec le premier des socialistes in-
vesti ;

-  la détermination quotidienne de la politique 
régionale du parti et le suivi du groupe so-

cialiste au Conseil régional ;
-  la fixation de la position et des proposi-

tions du parti sur les différents schémas 
d’aménagement régional ainsi que sur les 
programmes régionaux de défense de l’en-
vironnement. L’union régionale peut orga-
niser sur la politique régionale des conven-
tions thématiques ouvertes sur l’extérieur ;

-  l’organisation de la préparation des élec-
tions régionales, précédée, s’il y a lieu, des 
discussions nécessaires avec les différents 
partenaires du parti au niveau régional ;

-  les fédérations n’interviennent qu’à titre 
subsidiaire dans les compétences attri-
buées aux unions régionales. L’union régio-
nale peut, en outre, être saisie par une fé-
dération pour arbitrage de ses contentieux 
internes, avant référé éventuel au Conseil 
national. Il n’y a pas d’union régionale dans 
les régions monodépartementales : dans 
ce cas, la fédération exerce les attributions 
dévolues par le présent article aux unions 
régionales.

ARTICLE 2 .5 .2
Comité régional
L’union régionale est dirigée par un Comité 
régional du parti, mis en place dans les deux 
mois suivant le congrès national. L’effectif de 
chaque Comité régional est fixé par le règle-
ment intérieur du parti. Chaque fédération y 
est représentée par une délégation respec-
tant le principe de parité femmes-hommes.

ARTICLE 2 .5 .3
Bureau du comité régional  
et secrétaire régional
Lors de sa première réunion, le Comité régio-
nal met en place un bureau, constitué selon 
le principe de parité et conformément aux 
modalités prévues par le règlement intérieur 
du parti.
Il élit également en son sein un secrétaire 
régional au scrutin majoritaire à deux tours 
et à bulletin secret. En cas de deuxième tour, 
seuls peuvent se présenter les deux candi-
dats arrivés en tête au premier tour.
Le secrétaire régional ne peut être simulta-
nément Premier secrétaire d’une des fédé-
rations de la région ni président du groupe 
au Conseil régional ni président du Conseil 
régional.

ARTICLE 2 .5 .4
Comités régionaux d’entreprises,  
onférence régionale entreprises
Il est constitué auprès de chaque Comité ré-
gional des Comités régionaux d’entreprise 
par branche d’activités publiques ou privées. 
Chaque Comité rassemble l’ensemble des 
adhérents et sympathisants du parti, en ac-
tivité ou retraités, exerçant ou ayant exercé 
dans la branche concernée. Une conférence 
régionale entreprises réunit l’ensemble des 
différents Comités régionaux d’entreprise. 
Cette conférence désigne un Bureau perma-
nent paritaire dont le secrétaire, membre du 
parti, participe à titre consultatif aux travaux 
du Comité régional.

CHAPITRE 6
LES INSTANCES NATIONALES

SECTION 1 :  
LE CONSEIL NATIONAL

ARTICLE 2 .6 .1 .1
Rôle du Conseil national
Entre deux congrès, la direction du parti est 
assurée par son Conseil national.

ARTICLE 2 .6 .1 .2
Durée du mandat du Conseil national
Les pouvoirs du Conseil national élu à l’occa-
sion d’un congrès expirent à l’ouverture de la 
première session du nouveau Conseil, formé 
au plus tard le dixième jour après l’élection 
des Premiers secrétaires fédéraux. Ce jour-là, 
il procède à l’élection de son président qui 
devient membre de droit du Bureau national.

ARTICLE 2 .6 .1 .3
Composition du Conseil national
Le Conseil national est composé :
-  du Premier secrétaire du parti ;
-  de 204 membres élus par le congrès natio-

nal conformément aux articles 1.3.2, 1.4.1 
et 1.4.2 ;

-  des Premiers secrétaires fédéraux.
Les parlementaires et les membres du gou-
vernement adhérents du Parti socialiste sont 
membres de droit du Conseil national.

ARTICLE 2 .6 .1 .4
Désignation des membres  
du Conseil national
Les délégués au congrès national, groupés 
en fonction des motions qu’ils ont signées, 
adoptent la liste de leurs candidats au 
Conseil national, au moins à concurrence du 
nombre de sièges qui revient à leur motion, 
majoré des deux tiers ayant vocation à rem-
placer les membres du Conseil national élus 
au titre de leur motion et dont le siège de-
vient définitivement vacant. Les listes de can-
didats doivent comporter autant de femmes 
que d’hommes et assurer le renouvellement.

ARTICLE 2 .6 .1 .5
Présence des Secrétaires régionaux  
au Conseil national
Les secrétaires régionaux, s’ils n’en sont pas 
membres au titre des dispositions de l’article 
2.6.1.3, assistent au Conseil national avec 
voix consultative.

ARTICLE 2 .6 .1 .6
Représentation du Parti des socialistes  
européens au Conseil national
Chaque parti membre du Parti socialiste 
européen peut nommer un délégué, qui as-
siste, avec voix consultative, aux travaux du 
Conseil national.
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ARTICLE 2 .6 .1 .7
Convocation et ordre du jour  
du Conseil national

Le Conseil national est convoqué par le Bu-
reau national ou conjointement par le Pre-
mier secrétaire et le président du Conseil 
national sur demande du Bureau national en 
tant que de besoin. Il tient au moins quatre 
sessions annuelles. Son ordre du jour est 
fixé par le Bureau national au moins deux se-
maines avant sa tenue.
 
ARTICLE 2 .6 .1 .8
Commissions de travail nationales
Le Conseil national peut décider de s’orga-
niser en commissions permanentes dont le 
nombre, l’intitulé et les compétences sont 
décidés lors de la première réunion de cet 
organisme suivant le congrès national.

SECTION 2 :  
LE BUREAU NATIONAL

ARTICLE 2 .6 .2 .1
Rôle du Bureau national
Entre deux sessions du Conseil national, la 
direction du parti est assurée par le Bureau 
national.

ARTICLE 2 .6 .2 .2
Composition du Bureau national
Le Conseil national élit en son sein le Bu-
reau national lors de sa première session 
suivant le congrès national. Il est composé 
du Premier secrétaire du parti et, à la pro-
portionnelle des motions, de 54 membres 
élus conformément aux articles 1.3.2, 1.4.1 
et 1.4.2 et de 18 membres désignés parmi 
les Premiers secrétaires fédéraux en tenant 
compte de la diversité géographique et nu-
mérique des fédérations.
Les présidents du Conseil national et de 
la FNESR, s’il est adhérent du parti, sont 
membres de droit du Bureau national. Le 
président de la Commission nationale des 
conflits peut assister autant que de besoin au 
Bureau national.

ARTICLE 2 .6 .2 .3
Compétences du Bureau national
Le Conseil national peut déléguer au Bureau 
national le pouvoir de décider des dossiers 
qu’il n’aurait pu traiter en séance plénière.
Le Bureau national est saisi de toutes les 
questions urgentes. Toutefois, ne peuvent 
être délégués au Bureau national :
-  l’élection du secrétariat national ;
-  l’adoption des textes d’orientation générale 

et des programmes électoraux du parti ;
-  les décisions définitives relatives à l’attitude 

des groupes parlementaires ou du par-
ti dans les affaires résultant de la mise en 
application des articles 11, 35 et 89 de la 
Constitution ;

-  les accords politiques de fond avec d’autres 
formations ;

-  la ratification définitive des candidats aux 
élections publiques à l’occasion des opéra-
tions générales de ratification ;

-  les décisions relatives à l’organisation des 

congrès nationaux ;
-  l’approbation des statuts et règlements inté-

rieurs fédéraux ;
-  la décision de dissolution d’une fédération 

ou d’une union régionale ; 
-  le contrôle de l’attitude d’un parlementaire 

ayant rompu la discipline de groupe dans 
un scrutin en séance publique.

SECTION 3 :  
LE SECRÉTARIAT NATIONAL

ARTICLE 2 .6 .3 .1
Rôle du secrétariat national
Le secrétariat national met en œuvre les 
orientations définies par les instances natio-
nales.
 
ARTICLE 2 .6 .3 .2
Désignation du Secrétariat national
Le secrétariat national est élu par le Conseil 
national sur proposition du Premier secré-
taire du parti. Il est composé de secrétaires 
nationaux et d’adjoints.

SECTION 4 :  
LE PREMIER SECRÉTAIRE DU PARTI

ARTICLE 2 .6 .4
Rôle du Premier secrétaire du parti
Le Premier secrétaire est le représentant lé-
gal du parti. Il peut, en tant que de besoin, 
déléguer certains de ses pouvoirs.
Il a la capacité d’ester en justice au nom du 
parti, tant en défense qu’en demande, dans 
tout type d’instance. 
Toute action en justice au nom du parti doit 
être décidée par le Bureau national. Par ex-
ception à ce qui précède, en cas d’urgence, 
le Premier secrétaire peut engager les ac-
tions judiciaires et administratives qui s’im-
posent pour préserver les intérêts du parti.
Le Premier secrétaire du parti doit assurer le 
fonctionnement régulier des instances poli-
tiques et administratives du parti, ainsi que 
l’application et la mise en œuvre de la ligne 
politique issue du congrès. Il veille au respect 
de la déclaration de principes et des statuts 
du Parti socialiste. Il doit être le garant des 
accords politiques signés par le parti devant 
le Conseil national. Il veille à l’application de 
la parité dans la mise en place de nos ins-
tances et dans l’établissement de nos listes 
électorales. Il doit proposer au Conseil natio-
nal un secrétaire national à la Ccoordination, 
issu de la motion majoritaire qui le remplace 
en cas d’absence. Il doit proposer au Conseil 
national la liste des secrétaires nationaux et 
des délégués adjoints précisant leurs attri-
butions. Il préside le Secrétariat national et 
le Bureau national dont il fixe l’ordre du jour. 

SECTION 5 :  
CONDITION D’ANCIENNETÉ POUR ÊTRE 
MEMBRE DES INSTANCES NATIONALES

ARTICLE 2 .6 .5
Conditions d’ancienneté pour accéder  
à des fonctions nationales 
Sauf les exceptions expressément visées 
par les décisions du congrès du parti, nul ne 
peut être membre du Conseil national, du 
Bureau national, de la Commission nationale 
des conflits, de la Commission nationale de 
contrôle financier ou du Bureau national des 
adhésions s’il n’a pas trois années consécu-
tives au moins de présence au parti. 

CHAPITRE 7
LE CONSEIL ÉCONOMIQUE,  
SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL  
ET CULTUREL 

ARTICLE 2 .7 .1
Rôle du Comité économique,  
social environnemental et culturel 
Le Conseil économique, social, environne-
mental et culturel réunit, au niveau national, 
les compétences et les expériences des re-
présentants du monde économique, syndi-
cal et associatif. Il a pour rôle l’étude, l’exper-
tise et le suivi des questions économiques 
et sociales auprès du Conseil national, du 
Bureau National et du Premier Secrétariat. 
Son Bureau participe, à titre consultatif, aux 
réunions du Conseil national. Son Président 
participe à titre consultatif aux réunions du 
Bureau national.

ARTICLE 2 .7 .2
Composition du Conseil économique,  
social, environnemental et culturel
Le Conseil économique, social, environne-
mental et culturel est composé de plusieurs 
collèges dont celui de la Commission natio-
nale entreprise (CNE). Les membres sont dé-
signés par le Conseil national sur proposition 
du Premier secrétaire du parti, après chaque 
congrès ordinaire et en respectant l’article 
1.4.1.

ARTICLE 2 .7 .3
La Commission nationale entreprises
La Commission nationale entreprises réunit 
l’ensemble des secrétaires régionaux d’en-
treprises et des secrétaires de groupes socia-
listes d’entreprises nationaux. Le règlement 
intérieur national détermine les conditions 
dans lesquelles est assurée la compatibilité 
entre la disposition précédente et les prin-
cipes posés à l’article 1.3.1 et suivants.

ARTICLE 2 .7 .4
Les groupes socialistes d’entreprise
Les groupes socialistes d’entreprise (GSE) 
nationaux sont constitués dans les fédéra-
tions et au plan national.
Chacun des GSE nationaux de branche d’ac-
tivité se réunit en assemblée générale lors du 
congrès national ordinaire pour désigner ses 
instances : bureau et secrétaire.
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ARTICLE 2 .7 .5
Les secrétaires fédéraux chargés  
des entreprises
Chaque fédération désigne au sein de son 
secrétariat un responsable chargé des entre-
prises.

CHAPITRE 8
LES COMMISSIONS NATIONALES 
PERMANENTES 

ARTICLE 2 .8 .1
Le parti se dote de Commissions nationales 
permanentes en tant que de besoin. 

CHAPITRE 9
LES ORGANISMES ASSOCIÉS

SECTION 1 :  
PRINCIPE

ARTICLE 2 .9 .1 .1
Les organismes associés
Pour relayer son projet politique dans divers 
milieux de la société, le parti soutient et re-
connaît des organismes associés ouverts 
aux non-adhérents du parti. Ces organismes 
associés ont une capacité d’expression po-
litique dans leur domaine d’intervention. 
Leurs règles internes et la désignation de 
leurs responsables sont coordonnées avec 
les instances compétentes du parti.

SECTION 2 :  
LES JEUNES SOCIALISTES

ARTICLE 2 .9 .2 .1
Statut des jeunes socialistes
Les adhérents du Parti âgés de 30 ans ou 
moins peuvent se regrouper au sein d’or-
ganes de réflexion, d’intervention et d’action 
propres aux jeunes adhérents. Le règlement 
intérieur prévoit les modalités de désigna-
tion et les missions des différents organes 
nationaux et fédéraux relatives à ces regrou-
pements.  

SECTION 3 :  
LA FÉDÉRATION NATIONALE DES ÉLUS 
SOCIALISTES ET RÉPUBLICAINS

ARTICLE 2 .9 .3 .1
Rôle de la Fédération nationale  
des élus socialistes et républicains
La Fédération nationale des élus socialistes et 
républicains (FNESR) rassemble tous les mili-
tants du Parti socialiste titulaires d’un mandat 
électif ainsi que les élus qui partagent ses va-
leurs bien que n’étant pas adhérents du parti.

ARTICLE 2 .9 .3 .2
Fonctionnement de la Fédération nationale 
des élus socialistes et républicains
La Fédération nationale des élus socialistes 
et républicains est dotée d’un président, d’un 
Conseil national et d’un Bureau national. La 
FNESR organise, en son sein, un Forum des 

territoires, ouvert aux élus et aux militants 
pour débattre des questions relatives aux ré-
formes territoriales.
Le Premier secrétaire propose au Bureau na-
tional le candidat du Parti socialiste pour la 
présidence de la FNESR. Les présidents des 
unions départementales des élus socialistes 
et républicains (UDESR), adhérents du parti, 
sont membres de droit du Conseil fédéral et 
du Bureau fédéral.

SECTION 4 :  
AUTRES ORGANISMES

ARTICLE 2 .9 .4 .1
Autres organismes associés
Des organismes spécialisés de réflexion, 
d’études et de recherche, sans pouvoir de 
décision politique et associant, lorsque cela 
est possible, des sympathisants à leurs tra-
vaux, participent à la vie du parti. Les sec-
teurs d’activités confiés à ces organismes 
sont fixés et peuvent être modifiés soit par 
le congrès soit par le Conseil national. À tous 
les échelons de la vie du parti, les membres 
de ces organismes élisent leurs propres res-
ponsables.
Ils sont représentés à titre consultatif dans 
chacune des structures correspondantes du 
parti. Ces représentants doivent être choisis 
parmi les membres de ces organismes qui 
sont membres du parti.

C – FONCTIONNEMENT 
DU PARTI 

CHAPITRE 1 
ORGANISATION DES DÉBATS  
ET DES VOTES :  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 3 .1 .1
Conditions de vote
Le Conseil national ou par délégation le Bu-
reau national décide des modalités de votes 
des adhérents intervenant pour le choix de 
l’orientation politique du parti (congrès, 
convention, conférence militante, consulta-
tion directe des adhérents) pour le choix des 
instances dirigeantes ou pour la désignation 
de candidats. Ces votes peuvent notamment 
se dérouler sous la forme d’un bureau de 
vote, par voie de vote électronique ou selon 
des modalités mixtes entre ces deux formes.
Le vote électronique peut également être 
utilisé au sein des instances nationales et 
fédérales du Parti, selon des modalités qui 
garantissent l’identité des votants. 
Seuls votent les adhérents ayant au moins six 
mois d’ancienneté à jour de leurs cotisations. 
Les élus doivent en outre être obligatoire-
ment à jour de leurs cotisations d’élu. Il est 
possible de se mettre à jour de ses cotisa-
tions annuelles dues le jour du scrutin, préa-
lablement au vote. Le vote est secret. Aucune 
procuration n’est admise et chaque adhérent 
doit justifier de son identité avant de voter.
 
ARTICLE 3 .1 .2
Organisation des débats précédant  
les votes
Chaque vote doit être précédé d’un débat 
assurant l’égalité des parties en présence. 

CHAPITRE 2
LE CONGRÈS NATIONAL 

ARTICLE 3 .2 .1
Périodicité du congrès national
Le congrès national se réunit dans les six 
mois suivant les élections présidentielles et 
législatives. Il se réunit également à mi-man-
dat.

ARTICLE 3 .2 .2
Convocation du congrès national
Le congrès national est convoqué au moins 
trois mois à l’avance par le Conseil national 
qui en fixe le lieu, la date et l’ordre du jour. 
Le Conseil national fixe le calendrier et pro-
cède, avec le concours des fédérations, à son 
organisation matérielle. Un congrès national 
extraordinaire peut, si nécessaire et sans 
condition de délai, être réuni par le Conseil 
national.
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ARTICLE 3 .2 .3
Commissions de préparation du congrès

Une Commission nationale de préparation 
du congrès est mise en place par le Conseil 
national. Une Commission fédérale de pré-
paration du congrès est mise en place dans 
chaque fédération.
La composition des commissions de prépa-
ration du congrès est fixée par le règlement 
intérieur. La Commission nationale de pré-
paration du congrès a pour objet, sous le 
contrôle du Bureau national, de veiller au 
bon fonctionnement matériel des opérations 
et à l’égalité de traitement et d’accès aux fa-
cilités administratives entre toutes les contri-
butions.

ARTICLE 3 .2 .4
Contributions au débat
Une séance du Conseil national, organisée 
au moins un mois après la séance lors de la-
quelle le congrès a été convoqué est consa-
crée à l’enregistrement des contributions au 
débat du congrès. Les adhérents sont rendus 
destinataires des contributions générales 
et thématiques déposées et les instances 
du parti organisent un débat sur les contri-
butions générales. Le Conseil national peut 
décider, dans un vote à la majorité des deux 
tiers, de supprimer la phase de débat sur les 
contributions.

ARTICLE 3 .2 .5
Conseil national de synthèse et dépôt  
des motions nationales d’orientation
La séance du Conseil national destinée à 
établir les propositions de texte de synthèse 
se tient au plus tard le septième samedi pré-
cédent l’ouverture du congrès. Y sont enre-
gistrées les motions nationales d’orientation 
soumises au vote des adhérents suivant les 
modalités prévues à l’article 3.2.7.

ARTICLE 3 .2 .6
Organisation du débat dans le parti  
sur les motions nationales d’orientation
Les motions nationales d’orientation sont 
transmises aux adhérents au plus tard un 
mois avant la date de réunion du congrès 
national. Une journée départementale de 
débat est organisée dans chaque fédération, 
dès réception des motions, suivant les moda-
lités arrêtées par le Conseil fédéral.

ARTICLE 3 .2 .7
Vote sur les motions nationales  
d’orientation et élection  
du Premier secrétaire du parti
Le troisième jeudi précédent le congrès na-
tional, les adhérents votent pour l’une des 
motions soumises au vote. La représentation 
dans les instances se fait à la proportionnelle 
sur la base du résultat de ce vote dans le res-
pect des articles 1.3.1 et suivants.
Le deuxième jeudi précédent le congrès na-
tional, le Premier secrétaire du parti est élu à 
bulletin secret par l’ensemble des adhérents 
du parti. Le premier signataire des deux mo-
tions arrivées en tête qui le souhaitent, est 
candidat. Les candidats se présentent aux 

suffrages avec une profession de foi pouvant 
avoir été élaborée, lors d’une Commission 
des résolutions suivant le vote des motions, 
avec les motions autres que les deux motions 
arrivées en tête. 
En cas de vacance prolongée du poste de 
Premier secrétaire du parti, le Conseil natio-
nal élit un nouveau Premier secrétaire qui 
reste en poste jusqu’au prochain congrès.

ARTICLE 3 .2 .8
Rapports d’activité des organismes centraux
Les organismes centraux préparent leurs rap-
ports d’activité qui sont soumis au congrès na-
tional. Ces rapports sont publiés et adressés 
aux sections et fédérations, au moins six se-
maines avant l’ouverture du congrès national.

ARTICLE 3 .2 .9
Congrès fédéral
Le congrès fédéral se réunit suivant le calen-
drier fixé par le Conseil national, au plus tard 
le dimanche précédant le congrès national.

ARTICLE 3 .2 .10
Délégués au congrès national
Les délégués au congrès national sont élus 
par les congrès fédéraux, conformément à 
l’article 1.3.2 des présents statuts. Participent 
aux travaux des congrès nationaux, les délé-
gués régulièrement élus par les fédérations 
et dont les noms auront été communiqués 
par les Premiers secrétaires fédéraux au 
Bureau national du parti, les membres du 
Conseil national, les membres des groupes 
parlementaires et les représentants natio-
naux des organismes prévus aux articles 
2.9.1, 2.9.2, 2.9.3 et 2.10.1.1 à 2.10.2.4 des 
statuts nationaux.

ARTICLE 3 .2 .11
Représentation des fédérations  
au congrès national
Le nombre de délégués de chaque fédé-
ration est fixé par le règlement intérieur du 
Parti. Il est calculé en proportion du nombre 
d’adhérents ayant pris part au vote sur les 
motions nationales d’orientation.
Les délégations doivent être constituées en 
respectant le principe de parité femmes-
hommes.

ARTICLE 3 .2 .12
Élection du Premier secrétaire fédéral  
et élection du Secrétaire de section
Le Premier secrétaire fédéral et le secrétaire 
de section sont chacun élu par l’ensemble 
des adhérents du parti après le congrès na-
tional. La majorité absolue des suffrages ex-
primés est requise pour être déclaré élu au 
premier tour. Seuls peuvent se présenter au 
deuxième tour
– organisé dans les mêmes conditions que le 
premier – les deux candidats arrivés en tête 
au premier tour. En cas de vacance du poste, 
il est procédé à son remplacement dans 
les mêmes conditions, sauf lorsque cette 
vacance intervient après l’ouverture de la 
procédure de congrès. La fonction est alors 
assurée pour le secrétaire de section par la 

commission administrative ou par un cama-
rade désigné par la commission administra-
tive, et pour le Premier secrétaire fédéral par 
une collégialité du Conseil fédéral ou par un 
camarade désigné par le Conseil fédéral.
 
CHAPITRE 3 
LES CONVENTIONS  
NATIONALES 

ARTICLE 3 .3 .1
Organisation d’une convention nationale
Sans préjudice de l’application des dispo-
sitions de l’article 3.3.2, la convention na-
tionale du parti est réunie deux fois l’an sur 
un thème de discussion fixé par le Conseil 
national. La décision de convocation précise 
l’effectif des délégués et les modalités de la 
discussion collective. Toute convention natio-
nale est précédée d’une convention fédérale 
et, si le sujet le nécessite, d’une convention 
régionale.

ARTICLE 3 .3 .2
Ordre du jour de la convention nationale
Une question est inscrite à l’ordre du jour de 
la convention nationale, dès lors que 5 000 
adhérents, répartis dans au moins 20 fédéra-
tions, avec un maximum de 500 signatures et 
un minimum de 25 signatures par fédération, 
en font la demande. 

CHAPITRE 4 
LES CONFÉRENCES  
MILITANTES 

ARTICLE 3 .4 .1
Objet de la conférence militante
Une conférence militante est réunie au moins 
une fois par an par le Conseil national, qui en 
fixe l’ordre du jour. Elle a pour objet de per-
mettre aux adhérents de se prononcer sur 
des questions d’actualité politique nationale 
ou internationale.

ARTICLE 3 .4 .2
Convocation et ordre du jour  
de la conférence militante
Une question est inscrite à l’ordre du jour de 
la conférence militante soit sur proposition 
du Bureau national, soit lorsque 5 000 adhé-
rents répartis dans au moins 20 fédérations 
avec un maximum de 500 signatures et un 
minimum de 25 signatures par fédération en 
font la demande. La décision de convocation 
d’une conférence militante relève du Conseil 
national, qui fixe les modalités de désigna-
tion et l’effectif de ses délégués, ainsi que les 
modalités de discussion collective. Les pro-
grammes électoraux demeurent de la com-
pétence du congrès ou d’une convention na-
tionale. Les accords politiques relèvent des 
décisions du Conseil national. 
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CHAPITRE 5 
RASSEMBLEMENT NATIONAL 
DES SECRÉTAIRES DE SECTION

ARTICLE 3 .5 .1
Rassemblement national des Secrétaires  
de section
Un rassemblement national des secrétaires 
de section est organisé une fois par an par 
le Bureau national, qui en fixe l’ordre du jour. 
Le secrétariat national présente, lors de son 
ouverture, un rapport d’activité et un pro-
gramme d’action militante.
 
ARTICLE 3 .5 .2
Rassemblement national des Présidents  
de groupes socialistes des collectivités
Un rassemblement national des Présidents 
de groupes socialistes des collectivités est 
organisé une fois par an par le Bureau natio-
nal, qui en fixe l’ordre du jour. Le secrétariat 
national présente, lors de son ouverture, un 
rapport d’activité et un programme d’action 
militante. 

CHAPITRE 6 
CONSULTATION DIRECTE  
DES ADHÉRENTS 

ARTICLE 3 .6 .1
Consultation directe des adhérents
Sur proposition du Premier secrétaire du 
parti, du Bureau national, de 35 fédérations 
ou à la demande d’au moins 15 % des ad-
hérents (par rapport au nombre arrêté au 31 
décembre de l’année précédente), le Conseil 
national peut décider, après en avoir débattu 
et à la majorité qualifiée des deux tiers de ses 
membres, d’organiser une consultation di-
recte des adhérents en leur soumettant une 
question rédigée simplement. Le Conseil na-
tional fixe les modalités de discussion collec-
tive et d’organisation des votes en découlant. 

CHAPITRE 7 
FORUMS CITOYENS

ARTICLE 3 .7 .1
Organisation de forums citoyens
Le Conseil national peut décider d’organiser 
des forums thématiques permettant d’ins-
crire les échanges avec la société dans un 
cadre réciproque et continu.
Animés par le secrétariat national, ces forums 
sont ouverts à tout citoyen adhérant aux va-
leurs de la République et de la gauche et 
constituent des espaces de discussions et 
d’échanges permanents avec la société.
Le Conseil national fixe les modalités d’orga-
nisation des forums citoyens.
 

D - INSTANCES  
DE CONTRÔLE  
ET RÈGLEMENT  
DES DIFFÉRENDS 
CHAPITRE 1 
LES COMMISSIONS DE 
CONTRÔLE FINANCIER 

ARTICLE 4 .1 .1
La Commission nationale  
de contrôle financier
Chaque congrès national ordinaire désigne 
une Commission nationale de contrôle finan-
cier constituée de manière paritaire. Cette 
Commission est composée de 33 membres, 
et de 10 suppléants désignés à la propor-
tionnelle des motions conformément aux 
dispositions des articles 1.3.2 et 1.3.4. Les 
membres de la Commission nationale de 
contrôle financier ne peuvent être membres 
d’aucune autre instance nationale.
La Commission nationale de contrôle finan-
cier se réunit au moins deux fois par an, elle 
émet chaque année un avis sur le projet de 
budget du parti ainsi que sur le bilan comp-
table de son exécution consolidée, saisie par 
une Commission fédérale de contrôle finan-
cier, elle peut effectuer en tant que de besoin 
des contrôles sur pièce et sur place dans les 
fédérations. À son initiative ou chaque fois 
que celui-ci en fait la demande, la Commis-
sion nationale de contrôle financier est en-
tendue par le Conseil national. Le président 
de la Commission nationale de contrôle 
financier, ou son représentant, participe au 
congrès national avec voix consultative.

ARTICLE 4 .1 .2
Les Commissions fédérales  
de contrôle financier
Dans chaque fédération, une Commission 
fédérale de contrôle des finances est élue 
par le congrès fédéral ordinaire conformé-
ment aux dispositions des chapitres 3 et 
4 du titre 1 dans le respect du principe de 
parité femmes-hommes. Le nombre de ses 
membres est fixé par les statuts ou le règle-
ment intérieur de la fédération ou, à défaut, 
par le congrès fédéral. Les membres des 
Commissions fédérales de contrôle des fi-
nances ne peuvent être membres d’aucune 
autre instance fédérale, sauf le cas prévu à 
l’article 2.4.5.1. La Commission fédérale de 
contrôle financier émet chaque année un 
avis sur le projet de budget de la fédération 
ainsi que sur le bilan comptable de son exé-
cution, elle se réunit au moins deux fois par 
an. Un tiers de ses membres peut décider de 
saisir la Commission nationale de contrôle fi-
nancier en cas de doute sur la sincérité et la 
transparence du budget ou des comptes de 
la fédération. Le président de la Commission 
fédérale de contrôle financier ou son repré-
sentant, participe au congrès fédéral avec 
voix consultative. 

CHAPITRE 2 
LES BUREAUX  
DES ADHÉSIONS 

ARTICLE 4 .2 .1
Le Bureau national des adhésions
Le Bureau national des adhésions établit le 
corps électoral pour les différents votes in-
ternes. Il est saisi par un bureau fédéral des 
adhésions pour valider la création ou la dis-
solution d’une section.
Il vérifie les modalités de réintégration des 
membres du parti ayant été exclus.
Le Bureau national des adhésions, constitué 
à parité de femmes et d’hommes, est com-
posé de 33 membres et de 10 suppléants 
désignés à la proportionnelle des motions 
conformément aux dispositions des articles 
1.3.2 et 1.3.4. Le président du Bureau natio-
nal des adhésions est élu lors de sa première 
réunion.
Les membres du Bureau national des adhé-
sions ne peuvent être membres d’aucune 
autre instance nationale.
Il se réunit au moins une fois par mois et en 
cas d’urgence peut prendre des décisions en 
la forme électronique.

ARTICLE 4 .2 .2
Le Bureau fédéral des adhésions
Dans chaque fédération, le congrès fédéral 
élit un Bureau fédéral des adhésions, consti-
tué à parité de femmes et d’hommes et dis-
tinct des autres organes de la fédération, 
dans des conditions conformes aux chapitres 
3 et 4 du Titre 1 des statuts. Le nombre de 
membres du Bureau fédéral des adhésions 
est fixé par le règlement intérieur de la fé-
dération ou, à défaut, par le congrès fédéral. 
Les membres du Bureau fédéral des adhé-
sions ne peuvent être membres d’aucune 
autre instance fédérale, sauf le cas prévu à 
l’article 2.4.5.1.
Le Bureau fédéral des adhésions veille au 
respect de l’ensemble des dispositions re-
latives aux adhésions, il délivre les cartes 
d’adhésion et établit en liaison avec la Com-
mission fédérale de contrôle financier et les 
sections, la liste des adhérents par section. Il 
examine l’évolution du nombre d’adhérents 
dans les sections et peut interroger celles-ci 
sur les variations du nombre de leurs adhé-
rents. Il peut être saisi par le Premier secré-
taire fédéral d’une demande de sa part ou 
d’une demande d’un secrétaire de section, 
un adhérent ou un demandeur d’adhésion, 
de difficultés liées à l’adhésion.
Il se réunit au moins une fois par mois et en 
cas d’urgence peut prendre des décisions en 
la forme électronique. 
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CHAPITRE 3 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
RELATIVES AU RÈGLEMENT  
DES DIFFÉRENDS

ARTICLE 4 .3 .1
Instances compétentes selon la nature  
des contentieux
Les demandeurs saisissent les premiers se-
crétaires fédéraux ou le Premier secrétaire, 
qui portent les contentieux devant les ins-
tances compétentes.
Les contentieux relatifs à la composition, au 
fonctionnement et aux décisions des organi-
sations locales du parti relèvent en première 
instance du Conseil fédéral et en appel du 
Conseil national ou d’une commission qu’il 
désigne conformément aux dispositions des 
chapitres 3 et 4 du Titre 1.
Les contentieux relatifs aux adhésions re-
lèvent en première instance du Bureau fé-
déral des adhésions et en appel du Bureau 
national des adhésions.
Les contentieux relatifs aux organisations 
départementales et régionales relèvent 
directement du Conseil national ou d’une 
commission qu’il désigne conformément aux 
dispositions des chapitres 3 et 4 du Titre 1.
Le contrôle des actes individuels, même ef-
fectués collectivement, des membres du 
parti, relève de la Commission fédérale des 
conflits. S’ils apartiennent à des fédérations 
différentes, la Commission nationale des 
conflits est seule compétente.
Dès lors qu’un parlementaire, un membre du 
Conseil national ou d’une autre instance na-
tionale est à l’origine ou l’objet d’un contrôle 
de ses actes, le Premier secrétaire du Parti 
peut saisir directement les instances natio-
nales de contrôle et de règlement des diffé-
rends compétentes.
Les contentieux relatifs à l’organisation des 
débats du congrès relèvent en première ins-
tance de la commission fédérale de prépa-
ration du congrès et en appel de la commis-
sion nationale de préparation du congrès. Si 
les contentieux concernent plusieurs fédéra-
tions, ils relèvent directement de la commis-
sion nationale de préparation du congrès.
Les contentieux relatifs aux scrutins du 
congrès relèvent de la commission de réco-
lement des votes.
Les contentieux relatifs à des faits de harcèle-
ment, de violences sexiste ou sexuelle, ou de 
discrimination tels que visés à l’article 4.5.1 
des statuts relèvent en première instance 
de la Commission de lutte contre le harcèle-
ment et les discriminations et en appel de la 
Commission nationale des conflits.
Chaque instance définit dans un règlement 
intérieur ses règles de fonctionnement dans 
le respect des principes du contradictoire et 
des droits de la défense.
À défaut de saisine des premiers secrétaires 
fédéraux ou du Premier secrétaire et d’épui-
sement des voies de recours interne, aucune 
contestation des décisions du Parti et de ses 
instances ne pourra faire l’objet d’un recours 
juridictionnel.

ARTICLE 4 .3 .2
Contrôle des actes des parlementaires
Chacun des parlementaires, en tant qu’élu, et 
l’ensemble du groupe, en tant que groupe, 
relèvent pour leur activité parlementaire du 
contrôle du Conseil national. Les élus qui 
commettent des infractions à la discipline 
sont rappelés au respect des décisions du 
parti, par le Conseil national. Celui-ci peut, 
le cas échéant, prononcer une des sanctions 
prévues à l’article 4.4.2.3. Dans ce cas, il ne le 
fait qu’au terme d’une procédure s’étendant 
au maximum sur une session, Le Conseil 
national entend le ou les intéressés, leur fé-
dération, et le président de leur groupe au 
Parlement avant de prendre sa décision. Les 
décisions du Conseil national sont immédia-
tement exécutoires. Cependant, il peut en 
être fait appel devant le congrès national, cet 
appel n’est pas suspensif.

ARTICLE 4 .3 .3
Cas particuliers d’exclusion  
par le Conseil national
Le Conseil national répute exclu du parti tout 
élu qui prétend démissionner de celui-ci, 
sans se démettre du mandat électoral qu’il 
détient au nom du parti. Lorsqu’un adhérent 
du parti est candidat à un poste électif pour 
lequel les instances régulières du parti ont 
investi un autre candidat, le Conseil national 
saisi par l’une des parties en cause constate 
que l’indiscipliné s’est lui-même mis en de-
hors du parti et le répute exclu.
Exceptionnellement, dans le cas d’indisci-
pline caractérisée survenant après que les 
instances qualifiées du parti ont accordé l’in-
vestiture aux candidats, le Conseil national 
ou le Bureau national entre deux réunions du 
Conseil national, pourront, le président de la 
Commission nationale des conflits entendu, 
prononcer l’une des sanctions prévues à l’ar-
ticle 4.4.2.3. La décision du Conseil national 
est immédiatement exécutoire. Elle ne peut 
être rapportée que dans les conditions fixées 
à l’article 4.4.4.1.

ARTICLE 4 .3 .4
Cas particuliers de suspension  
par le Bureau national ou fédéral
En cas d’urgence ou de nécessité, le Bureau na-
tional ou le Bureau fédéral sur proposition du 
Premier secrétaire fédéral peut, à titre conser-
vatoire, suspendre un adhérent de sa qualité 
d’adhérent dans l’attente d’une décision de la 
commission disciplinaire compétente.
Dans le premier cas, le Bureau national de-
vra informer sans délai la présidence de la 
commission disciplinaire compétente. Dans 
le second cas, le Premier secrétaire fédéral 
devra informer sans délai la présidence de 
la commission disciplinaire compétente ain-
si que le Secrétariat national afin de motiver 
cette décision.

CHAPITRE 4 
LES COMMISSIONS  
DES CONFLITS

SECTION 1 :  
COMPOSITION DES COMMISSIONS  
DES CONFLITS

ARTICLE 4 .4 .1 .1
Composition de la Commission nationale 
des conflits
Le congrès national ordinaire élit tous les 
trois ans, conformément aux dispositions 
des chapitres 3 et 4 du Titre 1, une Commis-
sion nationale des conflits composée de 33 
membres et de 10 suppléants désignés à la 
proportionnelle des motions conformément 
aux dispositions des articles 1.3.2 et 1.3.4. 
Ceux-ci ne peuvent être membres d’aucune 
autre instance nationale. La Commission dé-
signe en son sein, son président et son secré-
taire. La Commission nationale des conflits 
soumet un rapport au congrès national.

ARTICLE 4 .4 .1 .2
Composition des Commissions fédérales 
des conflits
Chaque fédération élit, lors de son congrès 
fédéral ordinaire, conformément aux dispo-
sitions des chapitres 3 et 4 du Titre 1, une 
Commission fédérale des conflits dont l’ef-
fectif est fixé par les statuts ou règlements in-
térieurs fédéraux ou, à défaut, par le congrès 
fédéral. Cette Commission est composée, 
de manière paritaire, de membres ayant au 
moins trois années de présence consécutive 
au parti. Ceux-ci ne peuvent être membres ni 
d’une autre instance fédérale, sauf cas prévu 
par l’article 2.4.5.1, ni d’un organe régional.
La Commission désigne en son sein, son pré-
sident et son secrétaire.

SECTION 2 :  
MODALITÉS DE SAISINE ET POUVOIRS 
DES COMMISSIONS DES CONFLITS

ARTICLE 4 .4 .2 .1
Modalités de saisine des Commissions  
des conflits
Toute saisine, dont les parties (membres ou 
groupements) apartiennent à la même fédé-
ration, est portée devant le Bureau fédéral. 
Ce dernier la transmet immédiatement et 
automatiquement à la Commission fédérale 
des conflits, sans émettre d’avis sur la déci-
sion à prendre, mais peut demander à être 
entendu par la Commission fédérale des 
conflits lors de l’évocation de l’affaire.
Toute demande de contrôle intéressant 
deux ou plusieurs fédérations de régions 
différentes est portée devant le Bureau na-
tional qui la transmet immédiatement à la 
Commission nationale des conflits. Aucune 
demande de contrôle ne peut être introduite 
passé le délai d’une année après les faits qui 
la fondent, sauf lorsque la Commission na-
tionale des conflits statue en application des 
dispositions de l’article 4.5.7 des statuts. En 
cas de démission, de radiation ou d’exclusion 
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du demandeur, intervenant entre l’enregis-
trement de sa saisine et l’examen de celle-ci 
par la Commission (nationale ou fédérale) 
des conflits, cette saisine est réputée nulle 
et non avenue. En cas de démission ou de 
radiation du défendeur dans le même inter-
valle de temps, la Commission (nationale ou 
fédérale) des conflits peut réputer exclu ledit 
défendeur, pour les faits qui lui sont imputés. 

ARTICLE 4 .4 .2 .2
Caractère contradictoire des débats  
au sein des Commissions des conflits
Aucune sanction ne pourra être prise sans 
que les parties aient été convoquées pour 
être entendues contradictoirement. L’ordre 
du jour, indiquant la liste et la nature des 
dossier traités, est envoyé au moins deux 
semaines avant chaque réunion à tous les 
membres de la Commission (fédérale ou na-
tionale) des conflits.

ARTICLE 4 .4 .2 .3
Pouvoirs des Commissions des conflits
La Commission (fédérale ou nationale) des 
conflits peut rejeter la saisine ou appliquer 
les sanctions prévues ci-après. Elle peut aus-
si, à la demande des parties, conclure à un 
arbitrage pour lequel elle désigne le tiers 
arbitre qui doit statuer dans un délai de trois 
mois. Les sanctions qui peuvent être pronon-
cées pour manquement aux principes et aux 
règlements du parti, pour violation certaine 
des engagements contractés dans le cadre 
d’un arbitrage ou pour actes ou conduites 
de nature à porter gravement préjudice au 
parti sont :
-  l’avertissement ;
-  le blâme ;
-  la suspension temporaire ;
-  l’exclusion temporaire ou définitive.
Ces sanctions peuvent être assorties d’un 
sursis partiel ou total. La peine annexe de 
suspension temporaire de délégation peut 
également être prononcée conformément 
aux dispositions de l’article 4.4.2.4.

ARTICLE 4 .4 .2 .4
Suspension temporaire de délégation
La suspension temporaire de toute déléga-
tion comporte, pour l’adhérent qui est frappé 
de cette peine, l’interdiction d’être candi-
dat du parti, de le représenter, de parler ou 
d’écrire en son nom ou d’occuper un poste 
(fonction ou délégation) à quelque degré de 
l’organisation que ce soit. Toutefois, lorsqu’il 
s’agit d’un adhérent détenant un mandat 
électif, la Commission (fédérale ou nationale) 
des conflits a la faculté de lui permettre de 
continuer à remplir son mandat, si elle juge 
qu’il est de l’intérêt du parti qu’il en soit ainsi.

ARTICLE 4 .4 .2 .5
Sanctions pour procédure abusive
Si la saisine est reconnue mal fondée et 
abusive, elle peut donner lieu, par la même 
Commission, aux mêmes sanctions contre la 
partie qui l’a introduite.

SECTION 3 :  
VOIES DE RECOURS

ARTICLE 4 .4 .3 .1
Appel des décisions des Commissions  
fédérales des conflits
Les décisions des Commissions fédérales 
des conflits ne deviennent définitives que 
trente jours après notification de la décision 
prise.
Pendant ce délai, appel pourra être fait au-
près de la Commission nationale des conflits 
par l’une ou l’autre des parties en cause. Les 
décisions des Commissions fédérales des 
conflits doivent être signifiées aux intéres-
sés et à leur section. Mention doit être faite 
qu’en cas d’appel, la décision est suspendue 
jusqu’à décision de la Commission nationale 
des conflits.

ARTICLE 4 .4 .3 .2
Caractère suspensif des appels
L’appel est, dans tous les cas, suspensif. Tou-
tefois la peine d’exclusion prononcée par 
une Commission fédérale des conflits en-
traîne la cessation de toute délégation au 
nom du parti. 

SECTION 4 :  
RÉINTÉGRATION ET EXCLUSION  
DÉFINITIVE

ARTICLE 4 .4 .4 .1
Réintégration
Tout citoyen exclu ou réputé exclu du parti 
ne peut être réadmis qu’après un délai de 
deux années. La décision de réintégration 
est prise par le Conseil national ou le Bureau 
national des adhésions, après avis motivé de 
la fédération et de la section auxquelles ap-
partenait l’intéressé avant son exclusion. En 
cas de nouvelle exclusion, celle-ci sera défini-
tive sans possibilité de réintégration.

ARTICLE 4 .4 .4 .2
Notification des décisions d’exclusion  
définitive
Toute exclusion définitive du parti sera no-
tifiée à toutes les fédérations par le Bureau 
national, sauf lorsque cette sanction est pro-
noncée dans le cadre du chapitre 5 du pré-
sent titre des statuts. 

CHAPITRE 5 
LA COMMISSION DE LUTTE 
CONTRE LE HARCÈLEMENT  
ET LES DISCRIMINATIONS 

ARTICLE 4 .5 .1
Lutte contre le harcèlement, les agisse-
ments sexistes et les discriminations
Le respect de la dignité, la lutte contre toute 
forme de discrimination et contre tout harcè-
lement, moral ou sexuel, contre tout agisse-
ment sexiste ou toute discrimination sont des 
valeurs fondamentales du Parti.
Tout adhérent s’engage à respecter ces va-
leurs et à s’abstenir de commettre tout fait 
de discrimination, harcèlement, violences, 

ou tout agissement sexiste à l’encontre d’ad-
hérents ou de sympathisants du Parti, sous 
peine de sanction pouvant être prononcée 
par la Commission de lutte contre le harcè-
lement et les discriminations, quelle que soit 
l’ancienneté des faits dénoncés, selon les 
modalités prévues au présent chapitre.
Le Parti organise régulièrement des forma-
tions sur ce thème et met en place des ac-
tions de prévention et d’assistance aux vic-
times.

ARTICLE 4 .5 .2
Composition de la Commission de lutte 
contre le harcèlement et les discriminations
La Commission de lutte contre le harcèle-
ment et les discriminations a pour objet de 
prévenir, agir et le cas échéant sanctionner 
les faits de harcèlement, qu’il soit moral, 
sexiste ou sexuel, et l’ensemble des discrimi-
nations et les actes de violences.
Après chaque congrès ordinaire, le Bureau 
national sur proposition du Premier secré-
taire désigne les cinq membres de la Com-
mission de lutte contre le harcèlement et les 
discriminations.
La Commission désigne en son sein, son pré-
sident et son secrétaire.
À ces cinq membres formés spécifiquement 
sur ces questions s’ajouteront également les 
voix consultatives des secrétaires nationaux 
en charge de l’égalité entre les femmes et les 
hommes et de la lutte contre les discrimina-
tions. 

ARTICLE 4 .5 .3
Les référents fédéraux 
Dans chaque fédération est désigné, selon 
les modalités prévues au règlement inté-
rieur, un référent fédéral contre les violences 
sexistes et sexuelles et les discriminations.
Le référent fédéral a pour mission :
-  de mettre en œuvre des actions de préven-

tion et de sensibilisation au sein de la fédé-
ration ;

-  de recueillir les plaintes des adhérents ou 
sympathisants qui s’estiment victimes, de la 
part d’adhérents du Parti, de faits visés au 
présent chapitre ;

-  de saisir la Commission de lutte contre le 
harcèlement lorsqu’il a connaissance de 
faits visés au présent chapitre ;

-  d’orienter vers les autorités compétentes, 
informer et accompagner les adhérents vic-
times de tels faits.

Le référent fédéral doit suivre une formation 
spécifique sur ces thématiques organisée 
par le Parti.

ARTICLE 4 .5 .4
Modalités de saisine de la Commission  
de lutte contre le harcèlement  
et les discriminations
Toute personne s’estimant victime ou ayant 
connaissance de faits visés au présent cha-
pitre à l’encontre d’un adhérent du Parti peut 
saisir le référent fédéral qui transmet sans 
délai par écrit cette saisine à la Commission 
de lutte contre le harcèlement et les discri-
minations.
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La Commission peut également s’autosai-
sir de tels faits qui sont portés par un autre 
moyen à sa connaissance.

ARTICLE 4 .5 .5
Procédure devant la Commission  
de lutte contre le harcèlement
La procédure devant la Commission de 
lutte contre le harcèlement est prévue par 
le règlement intérieur du Parti, complété le 
cas échéant par le règlement intérieur de la 
Commission.
La procédure devant la Commission doit res-
pecter le contradictoire. Elle convoque et en-
tend les parties, recueille des témoignages 
et examine tout élément de preuve qui paraît 
utile.

ARTICLE 4 .5 .6
Pouvoirs de la Commission de lutte  
contre le harcèlement et les discriminations
S’il apparaît que le comportement d’un ad-
hérent a violé les principes rappelés à l’ar-
ticle 4.5.1 des statuts, la Commission de lutte 
contre le harcèlement et les discriminations 
peut prononcer à son encontre l’une des 
sanctions suivantes :
-  l’avertissement ;
-  le blâme ;
-  la suspension temporaire ;
-  l’exclusion temporaire ou définitive.
Ces sanctions peuvent être assorties d’un 
sursis partiel ou total. La peine annexe de 
suspension temporaire de délégation peut 
également être prononcée conformément 
aux dispositions de l’article 4.4.2.4.
En cas d’urgence, face à la gravité de la vio-
lation des dispositions statutaires alléguée 
ou face à des situations de danger ou de dé-
sordre, la Commission peut également pro-
noncer à titre conservatoire une suspension 
temporaire de la qualité d’adhérent du parti 
pendant la durée de la procédure.

ARTICLE 4 .5 .7
Appel des décisions de la Commission  
de lutte contre le harcèlement  
et les discriminations
Les décisions de la Commission de lutte 
contre le harcèlement et les discriminations 
deviennent définitives trente jours après 
notification de la décision prise. Pendant 
ce délai, appel pourra être fait auprès de la 
Commission nationale des conflits par l’une 
ou l’autre des parties en cause. 

CHAPITRE 6 
MISE SOUS TUTELLE  
ET DISSOLUTION DES SECTIONS, 
FÉDÉRATIONS ET UNIONS 
RÉGIONALES

SECTION 1 :  
MISE SOUS TUTELLE ET DISSOLUTION 
DES SECTIONS

ARTICLE 4 .6 .1 .1
Motifs de mise sous tutelle ou dissolution 
d’une section
Le Conseil fédéral, au vu des conclusions 
d’une Commission d’enquête, dont il décide 
la création et désigne les membres à la pro-
portionnelle des motions nationales d’orien-
tation représentées au Conseil fédéral, qui 
doit procéder sur place à toutes les audi-
tions et les investigations nécessaires, peut 
prononcer la mise sous tutelle d’une section 
ou la dissolution des instances dirigeantes 
d’une section, lorsque celle-ci s’est rendue 
coupable d’actes graves d’indiscipline ou 
d’actions de nature à porter gravement pré-
judice au parti ou en cas de carence carac-
térisée de fonctionnement. La dissolution ne 
peut s’appliquer qu’à des actes collectifs d’in-
discipline, les actes individuels restant sou-
mis à la compétence des instances fédérales 
ou nationale de contrôle et de règlement des 
différends.

ARTICLE 4 .6 .1 .2
Modalités de mise sous tutelle  
ou dissolution d’une section
Dans ce cas, la mise sous tutelle ou la dis-
solution doit être prononcée par le Conseil 
fédéral, sous condition que celui-ci ait été 
convoqué à cet effet et que soient présents 
la majorité des membres qui le composent. 
Cependant, au cas où le quorum n’est pas 
atteint, le Conseil fédéral est convoqué de 
nouveau dans un délai d’un mois maximum 
et peut alors statuer, quel que soit le nombre 
de présents.

ARTICLE 4 .6 .1 .3
Notification des décisions de dissolution
Toute sentence de dissolution doit être trans-
mise au Conseil national dans un délai de 
huit jours, avec la procédure d’instruction. 
La dissolution ne devient définitive qu’après 
examen et confirmation de la sentence par 
le Conseil national. Pendant le temps néces-
saire à cet examen, la section frappée de 
dissolution n’a plus le droit d’entreprendre 
d’action publique.
 
ARTICLE 4 .6 .1 .4
Reconstitution des sections dissoutes
Toute fédération qui a dissous une section 
a le devoir de procéder à sa reconstitution. 
À cet effet, le Conseil fédéral fixe les règles 
qui doivent présider à cette reconstitution. 
Toute fédération qui a procédé à la dissolu-
tion d’une section doit veiller à sa reconsti-
tution dans un délai d’un an, au-delà duquel 
un groupe d’au moins cinq adhérents de la 

section dissoute peut saisir le Conseil natio-
nal pour lui demander de procéder à sa re-
constitution. 

SECTION 2 :  
MISE SOUS TUTELLE ET DISSOLUTION 
DES FÉDÉRATIONS ET UNIONS  
RÉGIONALES

ARTICLE 4 .6 .2 .1
Mise sous tutelle ou dissolution  
d’une fédération ou d’une union régionale
Le Conseil national (ou par délégation le Bu-
reau national entre deux réunions du Conseil 
national), au vu des conclusions d’une com-
mission d’enquête dont il décide la création 
et désigne les membres (à la proportion-
nelle des motions nationales d’orientation 
représentées au Conseil national), qui doit 
procéder sur place à toutes les auditions et 
investigations nécessaires, peut prononcer 
la mise sous tutelle ou la dissolution d’une 
fédération ou d’une union régionale qui, en 
tant que telle, s’est rendue coupable d’actes 
graves d’indiscipline ou d’actions de nature à 
porter gravement préjudice au parti. Il peut 
aussi prononcer la dissolution d’une fédé-
ration ou d’une union régionale en cas de 
carence caractérisée de fonctionnement. Il 
peut prononcer la dissolution du Conseil fé-
déral, du Bureau fédéral ou du secrétariat fé-
déral d’une fédération lorsque ces instances 
se sont rendues coupables de tels actes.

ARTICLE 4 .6 .2 .2
Reconstitution des fédérations  
et unions régionales dissoutes
Le Conseil national procède dans les délais 
les plus rapides à la reconstitution de toute 
fédération ou union régionale dissoute. Il 
fixe les règles qui doivent présider à cette 
reconstitution.
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E - ÉLECTIONS  
POLITIQUES,  
DÉSIGNATION 
DES CANDIDATS, 
GROUPES  
SOCIALISTES

CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 5 .1 .1
Accords et décisions nationales
Les accords nationaux signés par la direction 
nationale, après consultation des fédérations 
et ratification par une convention nationale, 
s’imposent à tous les échelons de désigna-
tion du parti, quel que soit le type d’élection. 
Dans le cas des scrutins uninominaux, les dé-
cisions nationales de répartition des candi-
datures femmes-hommes s’imposent à tous 
les échelons de désignation du parti.

ARTICLE 5 .1 .2
Détermination des calendriers  
de désignation
Le Conseil national ou par délégation le Bu-
reau national décide de l’organisation des 
opérations de désignation :
-  Il nomme une commission électorale dans 

le respect des principes posés aux articles 
1.3.1 et suivants des statuts

-  Il fixe un calendrier qui s’applique à l’en-
semble des organisations du parti.

Cette décision est communiquée sous forme 
d’une circulaire nationale numérotée aux 
Premiers secrétaires fédéraux, aux membres 
du Conseil national, aux parlementaires et 
aux membres de la Commission nationale 
des conflits. 

ARTICLE 5 .1 .3
Corps électoral pour les désignations  
de candidats
Les candidats aux élections politiques sont 
désignés par l’ensemble des adhérents du 
parti en droit de voter selon les termes de 
l’article 3.1.1 des statuts et inscrits sur la liste 
électorale de la circonscription concernée. 
La justification de l’identité et de l’inscription 
sur la liste électorale pourra être demandée 
préalablement au vote. Les mineurs et les 
étrangers votent dans la section de leur do-
micile sauf en cas de vote électronique. Le 
cas échéant, il leur sera demandé un justifi-
catif de domicile préalablement au vote.

ARTICLE 5 .1 .4
Quorum pour les désignations de candidats
Si le nombre d’adhérents inscrits dans les 
sections concernées par le choix d’un can-
didat n’est pas égal à un cinq centième au 
moins du nombre des électeurs inscrits dans 
la commune (pour les villes de plus de 3 
500 habitants), le canton, la circonscription 

intéressée, les sections, établissent une liste 
préférentielle de candidats. La décision est 
prise par le Conseil fédéral pour les élections 
municipales et cantonales, par le Conseil na-
tional pour les élections parlementaires, eu-
ropéennes, régionales et municipales pour 
les communes de plus de 20 000 habitants.

ARTICLE 5 .1 .5
Conditions de dépôt des candidatures
Les candidats à une fonction élective pu-
blique doivent être à jour de leurs cotisations 
d’adhérent et d’élu au moment du dépôt 
de candidature, ils doivent répondre aux 
conditions d’éligibilité définies par le code 
électoral et remplir les conditions énoncées 
à l’article 2.6.5 des statuts pour les élections 
à caractère national. Pour être candidat à la 
candidature, un élu sortant doit être à jour 
de ses cotisations dues pour la durée du 
mandat passé. Tout candidat à une élection 
parlementaire prend par écrit, avant la rati-
fication de sa candidature, l’engagement sur 
l’honneur de respecter les règles fixées à l’ar-
ticle 1.4.3 du règlement intérieur. Tout can-
didat à une élection locale ou nationale doit 
déposer, en même temps que sa déclaration 
de candidature, un avis de prélèvement au-
tomatique auprès de sa fédération ou de la 
direction nationale. Sauf exceptions expres-
sément décidées par le Conseil national et 
par délégation le Bureau national, nul ne 
peut être candidat aux élections législatives, 
sénatoriales et européennes s’il n’a pas trois 
années consécutives au moins de présence 
au parti.

ARTICLE 5 .1 .6
Déroulement du scrutin
Le règlement intérieur détaille les modalités 
de campagne interne et de vote.

ARTICLE 5 .1 .7
Engagement sur l’honneur des candidats
Tout candidat membre du parti prend par 
écrit, avant la ratification de sa candidature, 
l’engagement sur l’honneur de démissionner 
de son mandat si, après avoir été élu, il quitte 
le parti pour une cause quelconque.

ARTICLE 5 .1 .8
Rôle des fédérations dans le processus  
de désignation des candidats
Les fédérations ont mandat de veiller à l’ap-
plication des règles et des principes fixés par 
le parti en particulier en matière de parité et 
d’accords électoraux avec d’autres partis.

ARTICLE 5 .1 .9
Ratification des candidatures
Pour toutes les désignations locales, à l’ex-
ception de celles des premiers des socia-
listes dans les villes de plus de 20 000 habi-
tants et les préfectures, les candidatures ne 
sont définitives qu’après leur ratification en 
Conseil fédéral. Pour les désignations natio-
nales, régionales et européennes, et celles 
des premiers des socialistes dans les villes 
de plus de 20 000 habitants et les villes-pré-
fectures, les candidatures ne sont définitives 

qu’après leur ratification en Conseil national, 
sauf en cas de nécessité, par délégation par 
le bureau national.

ARTICLE 5 .1 .10
Adhésion des élus à la fédération nationale 
des élus socialistes et républicains
Tout élu socialiste doit adhérer à la Fédéra-
tion nationale des élus socialistes et républi-
cains.

ARTICLE 5 .1 .11
Incompatibilité entre mandats électifs  
et fonctions dans le parti 
Les fonctions de maire d’une ville de plus 
de 3 500 habitants sont incompatibles avec 
celles de secrétaire de section.
Les fonctions de président de Conseil géné-
ral sont incompatibles avec celles de Premier 
secrétaire fédéral.
Les fonctions de Président de Conseil régio-
nal sont incompatibles avec celles de Premier 
secrétaire fédéral et de secrétaire régional. 

CHAPITRE 2 
DÉSIGNATION DES CANDIDATS 
DU PARTI À CERTAINS MANDATS 
ÉLECTIFS

ARTICLE 5 .2 .1
Désignation des candidats à la présidence 
du Sénat, de l’assemblée nationale  
et au poste de maire de Paris
Les désignations du candidat aux fonctions 
de président du sénat, président de l’Assem-
blée nationale, maire de Paris, nécessitent 
l’avis conforme du Bureau national.

ARTICLE 5 .2 .2
Désignation des candidats  
pour les élections législatives
Les désignations des candidats pour les élec-
tions législatives sont adoptées en conven-
tion nationale sauf en cas de nécessité, par 
délégation par le bureau national.

ARTICLE 5 .2 .3
Désignation des candidats  
pour les élections sénatoriales
Les désignations des candidats pour les élec-
tions sénatoriales sont adoptées en conven-
tion nationale sauf en cas de nécessité, par 
délégation par le bureau national.

ARTICLE 5 .2 .4
Désignation des candidats  
pour les élections européennes
Les candidatures pour les élections euro-
péennes sont déposées par écrit auprès du 
Premier secrétaire du parti, selon le calen-
drier établi par la circulaire prévue à l’article 
5.1.2 des statuts. Les candidatures sont por-
tées à la connaissance des Premiers secré-
taires fédéraux concernés.
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ARTICLE 5 .2 .5
Désignation du candidat à la présidence 
d’un Conseil départemental

La désignation du candidat du parti à la pré-
sidence d’un Conseil départemental se fait 
au scrutin direct des adhérents de la fédéra-
tion suivant les règles applicables à la dési-
gnation du Premier secrétaire fédéral.

ARTICLE 5 .2 .6
Désignation du candidat à la présidence 
d’un Conseil régional
La désignation du candidat à la présidence 
du Conseil régional se fait au scrutin direct 
de l’ensemble des adhérents de la région. 
Les accords politiques concernant les prési-
dences de région relèvent du Bureau natio-
nal.

ARTICLE 5 .2 .7
Désignation du candidat premier  
es socialistes aux municipales ou à la  
présidence d’un groupement de communes
La désignation du candidat premier des so-
cialistes sur la liste des municipales se fait au 
scrutin direct de l’ensemble des adhérents 
du ressort communal. La désignation du 
candidat à la présidence d’un groupement 
de communes se fait au scrutin direct de 
l’ensemble des adhérents du groupement 
de communes concernées. Les accords po-
litiques concernant les présidences de grou-
pement de communes relèvent des fédéra-
tions, sous réserve d’accords nationaux.

ARTICLE 5 .2 .8
Désignation du candidat du PSE à la  
présidence de la commission européenne
La désignation du candidat du candidat du 
PSE à la présidence de la commission euro-
péenne se fait au scrutin direct de l’ensemble 
des adhérents du Parti. 

CHAPITRE 3
DÉSIGNATION DU CANDIDAT
À LA PRÉSIDENCE  
DE LA RÉPUBLIQUE

ARTICLE 5 .3 .1
Modalités de désignation du candidat  
à la présidence de la République
Le candidat à la présidence de la République 
est désigné par un vote des adhérents. Le 
Congrès national ou le Conseil national fixe 
les modalités de candidature et d’organisa-
tion du scrutin.  

CHAPITRE 4
GROUPES PARLEMENTAIRES 

ARTICLE 5 .4 .1
Principes
Le groupe socialiste au Parlement est consti-
tué des députés et sénateurs. Il est distinct 
de toutes les autres formations politiques 
et composé exclusivement des membres 
du parti. Même en cas de circonstances ex-
ceptionnelles, le groupe ne peut engager 

le parti sans son assentiment. Chaque élu 
parlementaire est soumis à toutes les obli-
gations du militant dans sa section et sa fé-
dération, le contentieux relevant cependant 
directement de la Commission nationale des 
conflits ou, le cas échéant, de la Commission 
de lutte contre le harcèlement et les discri-
minations, mais son activité parlementaire et 
ses votes au Parlement relèvent uniquement 
et exclusivement du groupe parlementaire 
et du Conseil national. Ces dispositions s’ap-
pliquent à la délégation socialiste française 
au Parlement européen.

ARTICLE 5 .4 .2
Fonctionnement des groupes  
parlementaires
Sauf en ce qui concerne les scrutins portant 
sur les désignations de personnes et sur l’ad-
ministration intérieure de chaque groupe, 
dans chaque assemblée, tous les parlemen-
taires appartenant au groupe ont un droit 
égal à la discussion et au vote dans toutes 
les réunions tenues, tant à l’Assemblée na-
tionale qu’au sénat. Les députés et les séna-
teurs doivent obligatoirement s’inscrire dans 
les commissions et groupes d’études du 
parti correspondant aux commissions parle-
mentaires dont ils sont membres. La même 
obligation s’applique aux membres de la 
délégation socialiste française au Parlement 
européen.

ARTICLE 5 .4 .3
Obligations des membres  
des groupes parlementaires
Les membres du groupe socialiste au Parle-
ment acceptent les règles internes du parti 
et se conforment à sa tactique. En toutes cir-
constances, ils doivent respecter la règle de 
l’unité de vote de leur groupe. En cas d’in-
fraction à cette règle, le Conseil national peut 
faire jouer les dispositions prévues à l’article 
4.3.2. Les membres de la délégation socia-
liste française au Parlement européen sont 
soumis aux mêmes dispositions. Pour leur 
organisation à l’intérieur de chaque assem-
blée, les députés et les sénateurs constituent 
des groupes administratifs distincts.

ARTICLE 5 .4 .4
Cotisations des parlementaires
Le congrès national fixe le montant et la ré-
partition des cotisations nationales versées 
par les parlementaires français et européens 
membres du parti. Les parlementaires co-
tisent directement auprès de la trésorerie 
nationale.

ARTICLE 5 .4 .5
Rapport d’activité des parlementaires
Un chapitre spécial du rapport général d’ac-
tivité est obligatoirement consacré, tous les 
trois ans, au rapport d’activité du groupe so-
cialiste au parlement et à celui de la déléga-
tion française au parlement européen.

ARTICLE 5 .4 .6
Délibération commune du Conseil national 
et des groupes parlementaires

Le Conseil national et les groupes parle-
mentaires délibèrent et votent en commun 
chaque fois que la demande en est formu-
lée, soit par le Conseil national, soit par les 
groupes parlementaires. La décision prise 
est immédiatement applicable si elle est vo-
tée à la majorité simple des deux collèges 
si ces conditions ne sont pas remplies, le 
Conseil national se saisit de la question et 
prend la décision à la majorité absolue de 
ses membres. 

CHAPITRE 5 
GROUPES D’ÉLUS DANS  
LES COLLECTIVITÉS  
TERRITORIALES 

ARTICLE 5 .5 .1
Fonctionnement des groupes d’élus  
dans les collectivités territoriales
Dans les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale, les 
départements et les régions, les Conseillers 
socialistes doivent former un groupe distinct 
de toutes les autres fractions politiques et ils 
doivent, en toutes circonstances, respecter la 
règle de l’unité de vote de leur groupe. En 
cas d’infraction à cette règle, ils peuvent être 
traduits devant la Commission fédérale des 
conflits dont dépend leur fédération.
Le Premier secrétaire de l’échelon corres-
pondant participe de droit aux réunions du 
groupe socialiste. Les Premiers secrétaires 
fédéraux ou leurs représentants, ainsi que le 
secrétaire régional, participent de droit aux 
réunions du groupe socialiste au Conseil ré-
gional. 

ARTICLE 5 .5 .2
Cotisations des élus
Hors le cas des parlementaires visé par l’ar-
ticle 5.4.4, tous les élus percevant une in-
demnité au titre de l’exercice d’un mandat 
sont tenus de payer une cotisation supplé-
mentaire fixée par la fédération concernée. 
Pour les fédérations qui se seront portées 
volontaires, par décision du conseil fédéral, 
la cotisation sera payée directement au man-
dataire financier national. Cette cotisation 
supplémentaire sera intégralement reversée 
par la trésorerie nationale à la fédération 
concernée.
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F - HAUTE  
AUTORITÉ  
ÉTHIQUE
ARTICLE 6 .1
Objet de la Haute Autorité éthique

La Haute Autorité éthique est un organe du 
Parti socialiste. Elle est indépendante de sa 
direction.
Elle est chargée de faire respecter les règles 
d’éthique et de droit commun aux sociétés 
démocratiques qui s’imposent au Parti socia-
liste et à ses adhérents.

ARTICLE 6 .2
Composition de la Haute Autorité éthique
La Haute Autorité éthique est composée de 
neuf membres titulaires et de trois membres 
suppléants.
Les membres de la Haute Autorité éthique 
sont choisis à raison de leurs compétences 
professionnelles et du crédit moral attaché à 
leur engagement.
Ils déclarent adhérer aux valeurs du Parti so-
cialiste et aux chartes.
La désignation des membres de la Haute Au-
torité éthique est soumise au vote de la ma-
jorité des délégués du Congrès national. En 
cas de vacance prolongée ou de démission 
d’un ou plusieurs membres, la composition 
de la Haute Autorité éthique est soumise au 
vote de la majorité des délégués du Congrès 
national ou, entre deux réunions de celui-ci, 
au vote de la majorité qualifiée (2/3) du 
Conseil national.

ARTICLE 6 .3
Compétences et règles de fonctionnement 
de la Haute autorité éthique
La Haute autorité éthique formule des avis 
sur la régularité des procédures suivies par 
les instances du Parti socialiste.

ARTICLE 6 .4
Saisine de la Haute Autorité éthique  
du Parti socialiste

La Haute Autorité éthique peut s’autosaisir 
pour avis ou être saisie pour décision ou 
pour avis par :
-  Le Congrès national ;
-  Le Premier secrétaire ;
-  Le Bureau national ;
-  Le Conseil national ;
-  Le Bureau national des adhésions ;
-  La Commission nationale des conflits ;
-  La Commission de lutte contre le harcèle-

ment et les discriminations ;
- La Commission de contrôle financier.

ARTICLE 6 .5
Dispositions diverses
Les membres de la Haute Autorité éthique 
ne siègent dans aucune instance fédérale ou 
nationale du Parti socialiste. Un membre de 
la Haute Autorité éthique investi lors d’une 
élection ne peut siéger au sein de l’instance 
pendant toute la durée de la campagne.
Les membres de la Haute Autorité éthique 
s’obligent à ne pas signer de contributions 
ou de motions dans la préparation des 
Congrès nationaux du Parti socialiste.
La Haute Autorité éthique peut remettre un 
rapport de ses activités au Bureau national, 
au Conseil national ou au Congrès national.
 

G - RÉVISION  
DES STATUTS ET  
DE LA DÉCLARATION 
DE PRINCIPES 
ARTICLE 7 .1
Révision des statuts et de la déclaration  
de principes
La modification des statuts et de la déclara-
tion de principes est de la compétence du 
congrès national ordinaire ou d’un congrès 
statutaire convoqué à cet effet.
Le Conseil national ou par délégation le bu-
reau national informe les sections et les fédé-
rations quatre mois au moins avant la réunion 
d’un congrès national, du projet de révision 
des statuts et les sollicite pour contribution. 
Le Bureau national ou une commission qu’il 
désigne dans le respect des principes des ar-
ticles 1.3.1 et suivants des statuts est chargé 
de préparer la proposition de modification. 
Cette proposition de modification des statuts 
est adoptée par les adhérents et confirmée 
par les délégués réunis en congrès national.

ARTICLE 7 .2
Révision du règlement intérieur  
et de la charte éthique
La modification du règlement intérieur et de 
la charte éthique est de la compétence ex-
clusive du Conseil national. Aucune proposi-
tion de modification ne peut être soumise à 
la délibération du Conseil national sans avoir 
été adressée à ses membres deux semaines 
avant la réunion.

ARTICLE 7 .3
Expérimentation
Le Conseil national peut autoriser, dans le 
cadre d’un vote à la majorité des trois quarts 
et sur proposition du Bureau national ou du 
Premier secrétaire, d’expérimenter au sein 
d’une ou plusieurs fédérations de nouvelles 
modalités d’organisation et de fonctionne-
ment y compris pour la désignation des can-
didats du parti à des élections.

Cette expérimentation doit faire l’objet d’un 
rapport d’évaluation présenté au Conseil 
national au plus tard un an après sa mise en 
œuvre.
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